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INTRO

INTRODUCTION 
ET OBJET DE L’ÉTUDE

OBJECTIFS DE L’ÉTUDE

• Brosser un portrait général du domaine de l’herboristerie au Québec.

• Décrire les caractéristiques du métier.

• Décrire comment s’opère la transmission des savoirs.

• Relever les besoins d’apprentissage dans le milieu.

• Identifier et décrire l’offre de formation sur le marché.

• Analyser les défis pour développer le secteur.

• Soumettre des recommandations visant une transmission des savoirs 
et des savoir-faire.

LA TRANSMISSION DES SAVOIRS

L’étude s’intéresse aux savoirs à transmettre, aux façons de les trans-
mettre, à leur valeur sociale et économique et à l’intérêt qu’ils soient 
reconnus.

La transmission des savoirs peut se faire : 1) de façon formelle par 
un enseignement organisé dispensé par une institution publique ou 
privée, menant à une qualification professionnelle (formation quali- 
fiante); 2) de façon non formelle, avec ou sans cadre structuré, par 
un enseignement intégré dans des activités planifiées offertes sur le 
marché; et 3) de façon informelle à travers des activités régulières 
liées au travail, à la famille ou aux loisirs. La transmission informelle 
n’est généralement ni organisée ni structurée.

La transmission et la promotion des savoirs peuvent se réaliser 
auprès d’une clientèle variée, de tout âge, en tenant compte des  
besoins de l’apprenti, de l’amateur (loisir) ou du grand public aussi 
bien que du professionnel qui exerce régulièrement son métier.  
Cette transmission peut répondre à des enjeux d’exploration, 
d’initiation, d’apprentissage de techniques, de développement de  
compétence, de perfectionnement ou autres. Les savoirs englobent 
toutes les ressources nécessaires pour apprendre un savoir-faire. 
Ces ressources peuvent être externes, comme le lieu, la matière,  
le matériel, ou internes comme les connaissances, les habiletés, les 
attitudes, les perceptions et les valeurs véhiculées par le métier.

La volonté de structurer la transmission des savoirs dans une organi- 
sation passe par : 1) la capitalisation des savoirs, c’est-à-dire leur 
documentation et leur archivage; 2) le transfert des savoirs d’une 
personne à une autre; 3) le renouvèlement continu des savoirs; et 4) 
la socialisation, c’est-à-dire le partage des savoirs entre les membres 
d’un groupe pour le faire évoluer2.
 

Ce rapport constitue une étude des besoins en formation dans le secteur de l’herboristerie et de la méde-
cine par les plantes, à dessein de renforcer à terme la transmission des connaissances et des savoir-faire 
dans ce champ de pratique. Il agit comme première étape en vue de générer des contenus pédagogiques, 
puis des formations professionnelles dirigées vers les praticiennes1, à travers le processus d’Emploi-Québec.  
Le rapport présente également des informations qualitatives et quantitatives sur le travail des herboristes  
qui permettent de bonifier la connaissance générale du secteur dans le but d’agir pour son développement 
ou sa sauvegarde dans le cadre, par exemple, de mesures publiques transversales en lien avec le patrimoine 
immatériel.

1. L’usage du féminin pour la suite du rapport sert à simplifier le texte. Il est déterminé par le fait que la plupart des répondants et des experts consultés sont des femmes.

2. Cf. Ballay, Jean-François (2002). Tous managers du savoir ! La seule ressource qui prend de la valeur en la partageant, Paris, Éditions d’Organisation.
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MÉTHODOLOGIE
Le cadre méthodologique de l’étude comporte les phases suivantes. 

Sélection des métiers

Première sélection de 50 métiers du patrimoine vivant parmi la liste de 
la chaine des savoir-faire artisanaux traditionnels fournie par
Compétence Culture.

• Consultation d’un groupe de travail sur les métiers anciens et les 
savoir-faire traditionnels lors du Rassemblement patrimoine vivant 
2018 tenu le 28 octobre 2018 à Québec, sous le patronage de la  
Commission canadienne pour l’UNESCO. Vingt-quatre (24) per-
sonnes se sont prononcées sur les métiers à prioriser selon la  
technique du groupe nominal.

• Choix des métiers à étudier par le Conseil québécois du patrimoine 
vivant (CQPV) selon les critères suivants : a) rareté de la formation 
dans le domaine, b) métier pour lequel la documentation est relative-
ment rare, c) élément culturel présentant un besoin de sauvegarde 
plus marqué et d) diversité des catégories de métier à traiter.

Consultation exploratoire avec un comité consultatif

• Constitution, selon les critères qui suivent, d’un comité consultatif 
composé d’un expert des métiers visés par le projet et d’une per-
sonne représentant la Société du réseau Économusée :

 - Être reconnu par ses pairs.
 - Posséder une vision large du champ d’application de son métier.
 - Avoir un large réseau par rapport à la population du sondage.
 - Être un professionnel qui vit de son métier.
 - Connaitre les ressources de son domaine (associations, personnes  

 en autorité, etc.).
 - Savoir distinguer les pratiques traditionnelles et contemporaines.

• Rencontre du comité consultatif, formé de six personnes, le 12 février 
2019 à Montréal. Cette rencontre avait pour objectif de :

 - Créer une synergie autour du projet.
 - Recueillir l’information nécessaire en vue du sondage.
 - Valider la fiche descriptive des métiers à l’étude.

Les membres du comité consultatif : Gynette Tremblay, Luc Melançon, Mathieu Collette, Natacha Imbault, Julie Audet, Véronique Labbé, Christine Bricault, Yves Hélie, 
Martin Trudel et Antoine Gauthier.

LA LOI SUR LE DÉVELOPPEMENT DURABLE STIPULE À L’ARTICLE 6K QUE L’ADMINISTRATION 
PUBLIQUE QUÉBÉCOISE DOIT PRENDRE EN COMPTE LE PRINCIPE DE PROTECTION DU PATRIMOINE 
CULTUREL DANS SES ACTIONS : « LE PATRIMOINE CULTUREL, CONSTITUÉ DE BIENS, DE LIEUX, DE 
PAYSAGES, DE TRADITIONS ET DE SAVOIRS, REFLÈTE L’IDENTITÉ D’UNE SOCIÉTÉ. IL TRANSMET 
LES VALEURS DE CELLE-CI DE GÉNÉRATION EN GÉNÉRATION ET SA CONSERVATION FAVORISE
LE CARACTÈRE DURABLE DU DÉVELOPPEMENT. IL IMPORTE D’ASSURER SON IDENTIFICATION,
SA PROTECTION ET SA MISE EN VALEUR, EN TENANT COMPTE DES COMPOSANTES DE RARETÉ 
ET DE FRAGILITÉ QUI LE CARACTÉRISENT. »
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Sondage dans le domaine de l’herboristerie

• Rédaction des questions obligatoires ou facultatives du sondage par 
le CQPV, en collaboration avec des consultantes et l’herboriste Na-
tacha Imbeault.

• Prétest pour valider le contenu et la mise en ligne.

• Recension des artisans pour constituer la liste d’envoi.

• Diffusion en ligne du sondage de 52 questions du 29 avril au 16 
septembre 2019, lequel a été rendu public et diffusé par voie élec-
tronique et téléphonique à travers différents réseaux sociaux et  
associatifs sur l’ensemble du territoire du Québec. 978 personnes ont 
répondu en tout ou en partie au sondage, dont 18 non-résidentes 
du Québec, lesquelles ont été élaguées dans les résultats finaux. Les 
personnes ayant répondu au sondage en entier pouvaient se mériter 
un cadeau d’une valeur de 100 $ par tirage au sort. (La fluctuation du 
nombre total de répondantes dans les figures du rapport s’explique 
en partie par un changement d’ordre de présentation des réponses 
par rapport à l’ordre initial des questions dans le sondage, certaines 
répondantes n’ayant répondu qu’aux questions liminaires. Certaines 
questions étaient également facultatives). Pour plusieurs questions, 
plusieurs réponses étaient possibles.

• Analyse et synthèse des résultats pour le groupe de discussion sec-
toriel.

• Les résultats d’un sondage omnibus Léger « Les Québécois et  
l’herboristerie » commandé par l’Herbothèque en 2019 et partagé 
gracieusement dans le cadre de ce rapport servent aussi à l’occasion 
de point de comparaison. Certaines de ses données sont reprises en 
Annexe.

Groupe de discussion

• Constitution d’un groupe d’experts.

• Rencontre de 5 experts le 23 août 2019 à Lantier (QC) selon les 
objectifs suivants :

 -  Clarifier et approfondir certains résultats du sondage.
 -  Élaborer des pistes de solutions pour faire face aux enjeux et relever  

 les défis de la profession.
 -  Recueillir les recommandations des intervenants du milieu pour la  

 transmission des savoirs et le développement de leur domaine  
 d’activité.

Entrevues individuelles

• Entrevues pour compléter, valider ou préciser certaines données.

Lorsque le terme « répondante » est utilisé, il réfère aux répondantes 
du sondage du CQPV. Lorsque d’autres sources sont citées, elles sont 
explicitement nommées.

Les études du CQPV publiées dans la collection « Les traditions cul-
turelles du Québec en chiffres » peuvent se concevoir à la fois comme 
une forme d’inventaire du patrimoine immatériel (repérage) et comme 
un exercice de production de données pour la complétion du Cadre 
global des résultats prévus à la Convention pour la sauvegarde du  
patrimoine culturel immatériel de l’UNESCO. Elles constituent égale-
ment des amorces de plans de développement sectoriels. Elles visent 
enfin la sauvegarde, et donc une sorte de transformation sociale.

Fiche technique

Une fiche technique sur le métier d’herboriste thérapeute est contenue 
sur le site officiel de l’information scolaire et professionnelle REPÈRES 
(https://reperes.qc.ca/), reproduite en annexe.

MISE EN GARDE

Les données de sondage du CQPV présentées sont des résultats bruts n’ayant pas fait l’objet de traitement statistique pour les rendre 
représentatifs de la population d’artisans et d’intervenants à laquelle appartiennent les sondés. Le document présente donc des informations 
à interpréter à la lumière de cette mise en garde. 

Les titres des figures et tableaux ont volontairement été laissés à leur plus simple expression afin de permettre une plus grande lisibilité. Ils 
devraient être bonifiés au besoin dans le cas où lesdits tableaux et figures seraient utilisés hors du contexte de la présente étude.

https://reperes.qc.ca/
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PORTRAIT DES HERBORISTES AU QUÉBEC

Un sondage Léger commissionné par l’Herbothèque également en 
2019 indique que 64 % de la population du Québec consomme des 
plantes médicinales et que 48 % est intéressée par l’herboristerie et 
l’utilisation des plantes médicinales. Cet intérêt est plus élevé chez 
les femmes (51 % contre 45 % des hommes) et chez les personnes 
Noires, Autochtones et de couleur (57 % contre 47 % pour les per-
sonnes ne faisant pas partie de ce groupe).

Une forte proportion des répondantes au sondage du CQPV s’identifie 
comme femme. Bien que selon le sondage Léger 45 % des hommes 
au Québec s’intéressent à l’herboristerie, le sondage du CQPV suggère 
qu’ils s’identifieraient moins souvent comme « herboristes » et seraient 
largement moins actifs dans les secteurs compris dans le questionnaire.

Les répondantes au sondage du CQPV se situent dans les groupes 
d’âge présentés à la figure 23.

1
PORTRAIT DE L’UTILISATION 
DES PLANTES MÉDICINALES 
AU QUÉBEC
Le portrait qui suit décrit l’utilisation des plantes médicinales au Québec, résumant principalement les résultats 
du sondage sur l’herboristerie préparé par le CQPV en 2019.

3. Une seule répondante a en-dessous de 18 ans. Ce groupe d’âge est possiblement moins présent dans les groupes et associations qui ont aidé à distribuer le sondage. Il est possible 
que cela ait eu un effet sur la participation afférente.

95 %
femmes

5 %
hommes

FIGURE 1 : SEXE DES RÉPONDANTES

944 répondantes

Photo : Amélie Bilodeau, l’Herbothèque (AB)
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FIG. 2 : GROUPE D’ÂGE DES RÉPONDANTES

944 répondantes
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CHAPITRE 1

La majorité des répondantes ont commencé à pratiquer des activités 
liées à l’herboristerie entre l’âge de 18 et 35 ans.

Un grand nombre de répondantes (768) se considèrent comme her-
boristes amateures, c’est-à-dire qu’elles utilisent les plantes médicina-
les dans un contexte de loisir ou pour soigner la famille ou les proches; 
elles ne tirent aucun revenu, même minime, d’une pratique liée aux 
plantes médicinales et à l’herboristerie. 176 répondantes se considèrent 
comme herboristes professionnelles et en tirent un certain revenu.

La grande majorité des répondantes ont appris leur savoir au Québec  
(798 ou 98 %), alors que 123 répondantes ont également ou exclu-
sivement appris ailleurs dans le monde, par ordre d’importance :  
dans le reste du Canada (40), en France, au Mexique ou en Amérique 
centrale, aux États-Unis, en Europe en général, en Amérique du Sud, 
en Asie et en Australie. 

Des 78 répondantes qui sont nées à l’extérieur du Québec ou qui 
possèdent une citoyenneté autre que canadienne (environ 15 % des 
répondantes totales), plus de la moitié sont d’origine française et en-
viron un dizième d’origine suisse. Une vingtaine d’autres répondantes 
sont originaires de 13 autres pays du monde.

LA PRATIQUE DE L’HERBORISTERIE

Bien que la plupart des répondantes utilise le terme « herboristerie » 
pour identifier l’utilisation de plantes médicinales, la variété des termes 
utilisés démontre une certaine diversité de traditions et d’approches. 
D’autres termes communément utilisés incluent l’usage de plantes 
médicinales, comme la phytothérapie, l’aromathérapie et le travail 
d’apothicaire. Dans les boîtes commentaires du sondage, certaines 
répondantes ont ajouté des termes additionnels qu’elles utilisent :  
élixirs floraux, gemmothérapie, médecine des plantes, Femme et  
Homme Médecine, naturopathe et sorcière.
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FIG. 3 : ÂGE DU DÉBUT DE LA PRATIQUE D’ACTIVITÉS 
LIÉES À L’HERBORISTERIE

818 répondantes

81 %
amateur

19 %
professionnelle

FIG. 4 : STATUT SOCIO-PROFESSIONNEL DANS 
LE DOMAINE DE L’HERBORISTERIE

944 répondantes
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FIG. 5 : TERME(S) PRIVILÉGIÉ(S) EU ÉGARD 
À L’UTILISATION DE PLANTES MÉDICINALES

688 répondantes

UN GRAND NOMBRE DE RÉPONDANTES (768) 
SE CONSIDÈRE COMME HERBORISTES 
AMATEURES. 176 RÉPONDANTES SE 
CONSIDÈRENT COMME HERBORISTES 
PROFESSIONNELLES ET EN TIRENT 
UN CERTAIN REVENU.
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CHAPITRE 1 PORTRAIT DE L’UTILISATION DES PLANTES MÉDICINALES AU QUÉBEC

L’herboristerie se pratique dans toutes les régions du Québec. Une cer-
taine concentration dans l’utilisation des plantes médicinales s’observe 
néanmoins dans un radius autour de la métropole, avec 46 % des répon-
dantes pratiquant dans les régions de Montréal, Laval, Montérégie et les 
Laurentides4.  

Il existe un grand nombre de façons de pratiquer l’herboristerie. Les 
soins pour soi-même ainsi que ceux pour sa famille, ses amis et son 
entourage sont les plus populaires.

4. 36 répondantes du Québec ont répondu « autre » aux 17 régions administratives listées. Il a été possible de repérer la région administrative québécoise correspondante pour 29 des 
réponses afférentes (ex : Charlevoix ou Portneuf dans Capitale-Nationale), lesquelles ont été réintégrées aux réponses. Les autres sont présumées (ou ont mentionné) provenir de 
l’extérieur du Québec et ont été élaguées. 

2 % Saguenay-Lac-Saint-Jean

12 % Capitale-Nationale

3 % Mauricie

8 % Estrie

15 % Montréal

6 % Chaudière-
 Appalaches

2 % Laval

1 % Outaouais

1 % Côte-Nord

1 % Gaspésie-
 Îles-de-la-Madeleine

8 % Lanaudière

16 % Laurentides

13 % Montérégie

4 % Centre-du-Québec

2 % Bas-Saint-Laurent

1 % Abitibi-Témiscamingue

0 % Nord-du-Québec

3 % Autres

FIG. 6 : LIEU DE PRATIQUE DE L’HERBORISTERIE 
PAR RÉGION

944 répondantes
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FIG. 7 : ACTIVITÉ(S) EXERCÉE(S) EN LIEN AVEC 
L’HERBORISTERIE

944 répondantes

Photo : AB
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CHAPITRE 1

Les répondantes font usage de plantes médicinales pour de nom-
breuses raisons, dont la plus populaire est pour se soigner, suivie par le 
désir de jouir d’une meilleure autonomie alimentaire et médicale; pour 
le plaisir; puis, pour se sentir plus près de la nature. Le sondage Léger 
commissionné par l’Herbothèque en 2019 indiquait pour sa part que 
66 % des Québécois sont des consommateurs de plantes médicinales, 
dont 56 % pour le plaisir, 48 % pour guérir les maladies ainsi que 38 % 
pour prévenir les maladies (voir Annexe). Le sondage Léger indiquait 
également que les personnes Noires, Autochtones et de couleur utili- 
sent davantage les plantes médicinales lorsqu’elles sont malades (57 % 
contre 46 % des personnes ne faisant pas partie de ce groupe).

Sur le nombre de répondantes qui produisent leurs propres plantes 
médicinales, 492 cultivent vingt espèces ou moins et 130 en cultivent 
plus d’une vingtaine. Quasiment la totalité des répondantes au son-
dage du CQPV qui cultivent leurs plantes médicinales le font sans pes-
ticides (99,85 %). La superficie de l’espace cultivé varie grandement, 
avec de nombreuses répondantes cultivant quelques plantes en pots 
sur leur balcon, d’autres, de petites parcelles dans leur cour, et d’autres 
encore avec un ou deux acres en culture (données non présentes dans 
la figure). 

88 % des répondantes confectionnent elles-mêmes des produits à 
base de plantes médicinales, dont la majorité confectionnent entre 1 et 
10 types de produits par année, tel qu’illustré à la figure 9.

Les plantes constituent sans surprise la matière première la plus utili- 
sée par les répondantes dans leurs préparations, en combinaison avec 
d’autres matières premières dont le vinaigre, l’alcool et le miel. Les 
produits de l’abeille sont également souvent utilisés.
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FIG. 8 : PRINCIPALES RAISONS D’UTILISER LES 
PLANTES MÉDICINALES

944 répondantes
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FIG. 10 : TYPES D’INGRÉDIENTS OU DE MATIÈRES 
PREMIÈRES UTILISÉS

742 répondantes

SUR LE NOMBRE DE RÉPONDANTES QUI 
PRODUISENT LEURS PROPRES PLANTES 
MÉDICINALES, 492 CULTIVENT VINGT 
ESPÈCES OU MOINS. 130 EN CULTIVENT 
PLUS D’UNE VINGTAINE. 
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CHAPITRE 1 PORTRAIT DE L’UTILISATION DES PLANTES MÉDICINALES AU QUÉBEC

Ces matières premières sont obtenues de plusieurs sources. Une majorité 
des répondantes produisent au moins une partie des plantes qu’elles  
utilisent. Les autres composantes viennent principalement de magasins 
et de distributeurs spécialisés dans l’herboristerie et les produits naturels. 
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LES MATIÈRES PREMIÈRES

742 répondantes
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742 répondantes

Photo : AB

Les répondantes font appel aux plantes médicinales sous de nombreuses formes, tel que les simples plantes fraîches, les infusions, les décoctions, 
les macérations dans les solvants nobles (vinaigre, alcool, miel, etc.) et les produits composés (suppositoires, crèmes, baumes, etc.).



L’H
E

R
B

O
R

IS
TE

R
IE

13

CHAPITRE 1

À la question « S’il y a lieu, combien de consultations thérapeutiques 
individuelles faites-vous chaque année en moyenne ? », 25 % des 
répondantes affirment offrir de telles consultations, dont la majorité en 
offrent moins de 20 par an.
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FIGURE 13 : NOMBRE DE CONSULTATIONS 
THÉRAPEUTIQUES INDIVIDUELLES DISPENSÉES 
PAR AN

742 répondantes

FIG. 14 : TYPES DE PRODUITS ET SERVICES 
LE PLUS SOUVENT OFFERTS 

Pratique professionnelle

Les répondantes qui travaillent dans le domaine offrent une variété 
de produits et services, tel que figuré dans le graphique 14 (seules les 
répondantes qui ont indiqué offrir des produits ou des services ont pu 
répondre à cette section).

Le prix des consultations oscille entre 0 $ et 100 $, avec des répondantes 
les offrant gratuitement, parfois dans le contexte d’études ou comme 
employées dans des boutiques de produits naturels. 
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153 répondantes
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CHAPITRE 1 PORTRAIT DE L’UTILISATION DES PLANTES MÉDICINALES AU QUÉBEC

Les répondantes vendent principalement leurs produits et services directement, sans intermédiaire, en présentiel. Ces ventes se font souvent à 
travers des consultations, salons ou autres événements, avec un peu plus du quart des répondantes concernées qui vendent en boutique ou à 
travers internet.
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FIG. 17 : PRINCIPAUX TYPES DE POINTS DE VENTE 
(DISTRIBUTION)

155 répondantes
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PAR INTERNET (PRODUITS ET SERVICES)

155 répondantes

En balade au Jardin botanique de Montréal. Photo : Antoine Gauthier (AG)
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156 répondantes

Les clients pour les divers produits et services d’herboristerie sont en 
forte majorité des particuliers.
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Le bouche à oreille est de loin la méthode la plus populaire utilisée par 
les répondantes pour publiciser leurs produits et services, suivie par les 
médias sociaux.

À la question de savoir quels sont les principaux compétiteurs de leur 
activité, plusieurs répondantes pointent les grandes entreprises de 
pharmacologie et les pharmacies, la médecine occidentale, les autres 
thérapeutes en santé naturelle ou les autres herboristes. D’aucunes 
indiquent en revanche, dans la boîte de commentaires « autres » ne 
pas sentir de compétition, car les plantes médicinales permettent une 
autonomie accrue. Certaines précisent avoir également l’habitude de 
travailler en synergie avec d’autres professionnelles de la santé.

AUTRES ASPECTS SOCIO-ÉCONOMIQUES

Le quart des répondantes sont membres d’un ou plusieurs orga- 
nisme(s) dans le domaine de l’herboristerie ou de la santé naturelle. 
Des 21 organismes et associations nommés dans les commentaires, la 
Guilde des herboristes est la seule association qui traite spécifiquement 
de l’herboristerie au Québec et qui accepte des membres amateurs 
comme professionnels. Il s’agit de l’association la plus populaire parmi  
les répondantes : 70 % ayant indiqué adhérer à un organisme du  
secteur en sont membres. La Guilde comptait plus de 500 membres 
réguliers en 2021 et 360 en 2022, après au moins une année de  
pandémie de coronavirus. De ce nombre, environ 35 sont des  
herboristes-thérapeuthes reconnues (source : Guilde des herboristes). 
19 répondantes au sondage sont membres d’une des cinq associa- 
tions de naturopathie évoquées, dont quatre sont québécoises et une 
pancanadienne. Huit répondantes indiquent être membres d’un des 
trois regroupements de massothérapeutes québécois identifiés. Dix 
répondantes sont membres d’une des deux associations de médecine 
douce ou alternative et complémentaire identifiées.
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FIG. 19 : FAÇON(S) DE PUBLICISER LES PRODUITS 
ET/OU SERVICES

155 répondantes
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FIG. 20 : PRINCIPAUX COMPÉTITEURS 

156 répondantes

25 %
oui

75 %
non

FIG. 21 : ADHÉSION À UN (OU DES) ORGANISME(S) 
DANS LE DOMAINE DE L’HERBORISTERIE OU 
DE LA SANTÉ NATURELLE

677 répondantes

Le champignon autrefois utilisé par certaines Premières Nations pour transporter le feu. 
Photo : AG



Environ 60 % des répondantes considèrent que leur pratique d’herbo- 
riste comprend une spécificité locale ou québécoise importante. Des 
335 répondantes qui ont laissé des commentaires associés à la ques-
tion, 235 ont indiqué que cette spécificité est attribuable à l’utilisation 
de plantes locales (indigènes et cultivées) et des produits locaux. Selon 
14 répondantes ayant rédigé un commentaire, cette spécificité serait 
le fruit d’une continuité avec les traditions ancestrales (transmission 
de génération en génération) et, pour 12 répondantes, elle serait dû 
à l’influence des peuples autochtones. Sept répondantes ayant rédigé 
un commentaire indiquent que la spécificité québécoise de leurs pra-
tiques vient de l’implication et l’éducation de la communauté locale. 
21 soulignent en revanche que leur pratique de l’herboristerie n’avait  
aucune spécificité québécoise puisque les plantes et les approches  
utilisées viennent principalement d’ailleurs dans le monde.

39 %
non

61 %
oui
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CHAPITRE 1 PORTRAIT DE L’UTILISATION DES PLANTES MÉDICINALES AU QUÉBEC

Si seulement une petite proportion des répondantes vivent entière-
ment de leur pratique d’herboristerie (voir figure 24), un peu plus du 
tiers des répondantes envisagent de poursuivre leur carrière en prati-
quant exclusivement cette occupation.

FIG. 22 : SPÉCIFICITÉ QUÉBÉCOISE DE L’APPROCHE, 
DES PRODUITS OU DES SERVICES

742 répondantes

« Je m’efforce de choisir 
des plantes indigènes et 
locales, et je m’inspire 
beaucoup des traditions 
autochtones. 

Parce que j’utilise 
prioritairement des plantes 
locales et que je m’inspire 
à la fois de méthodes 
autochtones d’ici et de 
méthodes européennes 
utilisées au Québec depuis 
des siècles. 

Car ce sont les produits d’ici 
qui soignent les maux d’ici. 

J’utilise ce qui pousse ici. 
À choisir entre deux 
plantes à effet similaire, 
je choisis toujours celle 
qui est à proximité.

[ Ma pratique n’est pas 
spécifique au Québec, ] 
parce que les plantes que 
j’utilise se trouvent en 
Europe comme au Québec 
et que les informations 
se trouvent partout sur 
le web. »

35 %
oui

65 %
non

FIG. 23 : DANS LE FUTUR, ENVISAGEZ-VOUS DE 
POURSUIVRE VOTRE CARRIÈRE UNIQUEMENT 
EN PRATIQUANT CE MÉTIER TRADITIONNEL ? 

648 répondantes

Georgette Mestokosho, responsable du volet herboristerie et médecine traditionnelle à la  
Maison de la culture innue de Mingan. Photo : AG
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Chez les herboristes professionnelles prises seules, c’est-à-dire celles 
qui tirent un revenu de leur activité, plus de la moitié tirent moins 
du quart de leur revenu total grâce à l’herboristerie (données non 
présentes dans la figure 24)5. Seules 24 répondantes tirent l’ensemble 
de leur revenu au titre de cette activité.

Il est fréquent parmi les répondantes de combiner la pratique de l’her-
boristerie avec d’autres sources de revenu. Les répondantes présentent 
une diversité de statuts professionnels, tel qu’illustré à la figure 25. Elles 
travaillent (ou ont travaillé) également dans une variété de domaines, 
dont les sciences humaines, sociales et de l’éducation; la santé hu-
maine et animale, ainsi que l’administration.
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PERSONNEL ATTRIBUABLE À LA PRATIQUE DE 
L’HERBORISTERIE (MOYENNE DES TROIS DERNIÈRES 
ANNÉES CHEZ LES PROFESSIONNELLES ET 
LES AMATEURES) 

648 répondantes

5. À une autre question, 159 sur 742 répondent par ailleurs offrir des services contre rémunération (données non présentes dans la figure).
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FIG. 25 : STATUT PROFESSIONNEL ACTUEL (SANS 
ÉGARD NÉCESSAIREMENT AVEC L’HERBORISTERIE)

648 répondantes
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648 répondantes. 
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CHAPITRE 1 PORTRAIT DE L’UTILISATION DES PLANTES MÉDICINALES AU QUÉBEC

Cette diversité de statuts professionnels correspond avec une diversité de 
situations financières. Un pourcentage important de répondantes reçoit 
un revenu inférieur à ce qui est considéré viable pour une personne 
seule au Québec, calculé entre 24 000 $ et 32 000 $ selon la région6. 

Les répondantes ont un niveau de scolarité légèrement supérieur aux 
moyennes québécoises7.

Très peu d’organismes ou d’entreprises représentés par les répon-
dantes bénéficient de fonds publics (subventions) pour leurs activités  
(6 réponses sur 113 répondantes professionnelles, ou 19 sur 434 sur 
l’ensemble des répondantes). Les opportunités soulignées dans la  
boîte commentaires sont : « PSOC : programme de soutien aux orga- 
nismes communautaires »; « subvention aide au démarrage CLD »; « en  
attente de subvention du MAPAQ, mais les montants sont minimes »; 
« les producteurs de plantes médicinales ont accès aux subventions 
du gouvernement, au même titre que tous les producteurs agricoles »; 
« uniquement des subventions pour payer un % de formation et une 
fois une subvention salariale en 2019 ».

6. Institut de recherche et d’informations socioéconomiques, 2020. Le revenu viable 2020 dans l’échelle des revenus: Données pour différentes localités du Québec. 
 https://cdn.iris-recherche.qc.ca/uploads/publication/file/Revenu_viable_2020_WEB.pdf (consulté le 31 mai 2021).

7. Ministère de la santé et des services sociaux, 2018. « Niveau de scolarité complété », Statistiques de santé et de bien être selon le sexe – Tout le Québec
 https://www.msss.gouv.qc.ca/professionnels/statistiques-donnees-sante-bien-etre/statistiques-de-sante-et-de-bien-etre-selon-le-sexe-volet-national/niveau-de-scolarite-complete/ 

(consulté le 1er juin 2021).
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POUR LA DERNIÈRE ANNÉE CIVILE COMPLÈTE 
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518 répondantes. 
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FIG. 28 : DERNIER DIPLÔME OBTENU (SANS ÉGARD 
NÉCESSAIREMENT AU MÉTIER ACTUEL)  

648 répondantes

RELATIVEMENT PEU D’ORGANISMES 
OU ENTREPRISES REPRÉSENTÉS PAR 
LES RÉPONDANTES BÉNÉFICIENT DE 
FONDS PUBLICS (SUBVENTIONS) 
POUR LEURS ACTIVITÉS. 

Photo : AB

https://cdn.iris-recherche.qc.ca/uploads/publication/file/Revenu_viable_2020_WEB.pdf
https://www.msss.gouv.qc.ca/professionnels/statistiques-donnees-sante-bien-etre/statistiques-de-sante-et-de-bien-etre-selon-le-sexe-volet-national/niveau-de-scolarite-complete/ 
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4 %
oui

96 %
non

FIG. 29 : SI VOUS REPRÉSENTEZ UN ORGANISME 
OU UNE ENTREPRISE, VOTRE ÉTABLISSEMENT 
BÉNÉFICIE-T-IL DE FONDS PUBLICS (SUBVENTIONS) 
POUR LE FONCTIONNEMENT, LA RÉPARATION 
D’ÉQUIPEMENT OU LA PRODUCTION ?   

434 répondantes. Certaines répondantes ont coché « non » alors qu’elles ne représentent 
aucun organisme, selon les propos recueillis dans la boite « commentaires ».

À la question ouverte « Combien d’employés à temps plein (ETC) compte 
votre entreprise, le cas échéant ? Combien de ces employés sont saison-
niers ? », 23 des 53 entreprises décrites sont des entreprises individuelles 
dirigées par une seule personne et 23 autres sur 53 comptent cinq em-
ployées ou moins. 12 des 62 emplois dans cette dernière catégorie sont 
saisonniers et 10 sont à temps partiel. Trois entreprises comptent entre 
11 et 50 employées, dont 50 des 85 emplois concernés sont saisonniers, 
et cinq à temps partiel. 

À la question facultative « Quel est le chiffre d’affaires de votre entre-
prise, si applicable ? », la moitié des entreprises répondantes révèlent 
un chiffre d’affaires annuel de moins de 20 000 $, avec six entreprises 
roulant sur un chiffre d’affaires de moins de 5000 $. 12 entreprises pos-
sèdent un chiffre d’affaires entre 20 000 $ et 100 000 $, et sept autres 
au-delà de 100 000 $. La plus grande entreprise décrite compte sur un 
chiffre d’affaires de 1,2 millions de dollars par an.

Les données concernant le marché global de l’herboristerie au Québec 
ne sont pas connues. La Guilde des herboristes affirme entre autres ne 
pas en avoir.

Photo : AG
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LA QUESTION DU PATRIMOINE

À la question ouverte « Selon vous, l’herboristerie fait-elle partie du patrimoine ? », la très forte majorité des 511 réponses sont affirmatives (98 %). 
Les raisons varient, mais peuvent être regroupées en certaines grandes lignes. Le thème qui revient le plus souvent fait référence à la nature an-
cestrale de l’herboristerie et le fait qu’elle ait été transmise de génération à génération (175 réponses sur 511). L’ancienneté de la pratique est aussi 
une réponse fréquente (104), avec de nombreuses références au fait que « l’herboristerie existe depuis la nuit des temps » ou, du moins, depuis des 
centaines d’années, voire des millénaires. De nombreux commentaires ont souligné que l’herboristerie fait partie d’une histoire collective, tant au 
niveau québécois que mondial (91). Plusieurs répondantes ont noté que la connaissance des plantes médicinales est la base de la médecine phar-
maceutique, et ont cité la survie des premiers colons grâce aux plantes médicinales. 62 répondantes ont indiqué que pour elles, l’aspect patrimonial 
de l’herboristerie est dû à la contribution des peuples autochtones. 12 ont souligné aussi celle des femmes. 36 ont indiqué que l’herboristerie fait 
partie du patrimoine parce qu’elle est intégrée dans la culture quotidienne, accessible à tous et toutes. Pour 41 répondantes, l’aspect patrimonial 
de l’herboristerie vient de son lien avec la nature. 36 appuient le fait patrimonial de l’herboristerie grâce à sa spécificité territoriale. 

« Bien sûr, c’est une transmission sur plusieurs générations 
qui est la source de cette connaissance actuelle. 

Oui, une médecine qui provient de la terre pour la Terre 
depuis La nuit des temps, un don ancestral et ancien que 
l’on doit protéger

Oui, la médecine naturelle et l’herboristerie sont des 
savoir-faire traditionnels regroupant les influences tant des 
cultures autochtones qu’européennes. C’est une pratique 
porteuse de valeurs sociales et naturelles qui témoigne 
d’une connaissance et d’un respect de notre territoire 
ainsi que de sa singularité. 

Ce sont des connaissances collectives millénaires accessibles 
à toutes et tous qui sont toujours utiles aujourd’hui. C’est ce 
que j’appelle la médecine du peuple. Elle fait partie intégrante 
de notre histoire.

Elle le devrait, mais on dirait que la plupart des gens 
privilégient quand même les médicaments, à cause de 
la vitesse des résultats.»

Atelier d’herboristerie au Festival du conte et de la légende de l’Innucadie 2021 à Natashquan, avec Agnès Poker, Germaine 
Mesténapéo et Georgette Mestokosho. Photo : AG

« Ce sont les aînés qui nous ont montré ces connaissances-là; et ce sont les animaux qui leur ont montré », explique  
Germaine Mesténapéo, qui traduit les propos de l’herboriste soignante Agnès Poker. Photo : AG
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En réponse à la question « Comment voyez-vous le futur de votre profession ? », une grande diversité de perspectives ont été partagées (417 réponses), 
dont voici quelques exemples :

« Avec optimisme. L’intérêt de la population est bien concret, et 
la communauté scientifique commence à s’ouvrir. Par contre 
les lobbys pharmaceutiques, chimiques, cosmétiques, etc. 
deviennent de plus en plus pernicieux dans leur façon de 
s’attaquer à notre profession. 

Les plantes ont toujours accompagné les humains sur le plan 
terrestre, le retour aux sources, le virement (sic) vers écologie 
augmentera l’utilisation des plantes médicinales en Amérique 
du Nord. Le dépassement de la médecine pour relever de la 
maladie amènera de plus en plus de conscience pour prendre 
soin de soi et de son corps. Les gens seront plus autonomes 
et utiliseront davantage des produits de la nature pour se 
soigner. 

À échelle humaine, simplement dans mon petit patelin. 

Ce n’est pas une profession. 

La transmission de génération en génération. 

Difficile. 

Demeurer une médecine populaire (au sens d’accessibilité) 
tout en renforçant ses liens avec le domaine de la santé 
conventionnelle. 

Je suis très inquiète de voir les compagnies pharmaceutiques 
s’approprier certains savoirs traditionnels et transformer les 
plantes en médicaments dans lesquels seules les molécules 
importent, sans souci pour le contact avec la nature. 

Devenir de vrais professionnels reconnus. 

Une plus grande visibilité auprès du public avec une 
meilleure compréhension du savoir, savoir-faire et savoir-être 
du professionnel en plantes médicinales par le public et 
le milieu médical en général. D’être reconnu comme 
un professionnel de la santé à part entière.

Un jour, bientôt, il sera peut-être possible de vivre dignement 
d’un métier si noble et important. C’est mon plus grand 
souhait !»

Commentaires généraux :

« L’herboristerie et la phytothérapie sont essentielles au 
maintien de la santé planétaire et humaine. Ces disciplines 
doivent être reconnues pour ce qu’elles sont, c’est-à-dire 
les bases de la santé. 

L’herboristerie me tient à cœur. J’aimerais que ça devienne 
une voie de soins aussi normale que la naturopathie ou 
l’ostéopathie, en complément à la médecine traditionnelle. 
C’est un savoir tellement riche et bénéfique qui se doit d’être 
partagé au plus grand nombre. Par contre, je rêve du jour où 
les thérapeutes pourront vivre confortablement de leur art. 

Je considère que l’herboristerie n’est vraiment pas reconnue 
à sa juste valeur et je trouve ça bien dommage. Les gens 
préfèrent s’en remettre à l’industrie pharmaceutique et se 
méfient des plantes et d’un savoir bien plus ancien. Il manque 
définitivement d’éducation à ce niveau à mon avis. 

C’est important de redonner toute son importance au métier 
d’herboriste. Ce savoir ancestral ! De légiférer aussi pour ceux 
qui font des consultations professionnelles. Trop de personnes 
se disent herboristes sans formation adéquate. 

La passion et la guérison par la nature, c’est vieux comme 
le monde; n’institutionnalisez pas cette vocation. 

Défendre le peu de nature sauvage qui reste, travailler pour 
la santé publique et des proches, partager mes connaissances 
par la parole et l’écrit, c’est tout ce qui m’intéresse et 
m’importe ! »
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Photo : AB
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Par le passé, divers métiers (dont apothicaire), ordres (dont les sœurs 
religieuses) ou publications (dont l’almanach du peuple), sans oublier 
le noyau familial, ont fait appel aux plantes pour favoriser la santé et 
la guérison. Pour les peuples autochtones au Québec, la déposses-
sion de leurs territoires traditionnels depuis le début de la colonisa-
tion — et encore aujourd’hui dans plusieurs cas — limite l’accès aux 
plantes médicinales et dérange la transmission des connaissances, qui 
se fait traditionnellement sur le territoire. La transmission intergénéra-
tionnelle dans les communautés autochtones a aussi été interrompue 
par les pensionnats autochtones. Les immigrants de partout dans le 
monde ont encore enrichi le paysage de l’herboristerie en apportant 
leurs diverses traditions avec eux et en échangeant avec leurs voisins. 
Dans tous ces cas, l’enseignement familial a grandement contribué à la 
pérennité de l’herboristerie. 

Depuis toujours, ces connaissances sont transmises parce qu’elles 
sont utiles, et c’est toujours le cas : 89 % des répondantes au sondage  
font usage de l’herboristerie afin de pouvoir se soigner. Depuis les 
années 1980-1990, l’herboristerie au Québec devient plus accessi-
ble, avec l’ouverture de plusieurs écoles et entreprises de production 
de plantes médicinales qui, durant cette période, ont grandement 
influencé son renouveau : la Clef des champs (1978), l’Armoire aux 
Herbes (1981), Formation Herbo en personne de quatre ans (1992) 
dont les outils ont servi à créer le matériel à distance de la première  
formation de l’Herbothèque (1994), l’Académie de phytothérapie 
(1994), l’Académie Herb’Holiste (1996) et FloraMedicina (1999). 
Toutes sont encore en opération hormis l’Académie de phytothérapie 
et l’Armoire aux Herbes. 

Aujourd’hui, la transmission des connaissances se fait de plusieurs 
façons. Le moyen le plus courant d’apprendre l’utilisation des plantes  
est de façon autodidacte. La grande majorité des répondantes au 
sondage sont au moins en partie autodidactes (73 %). Par cela, on 
comprend qu’il y a beaucoup de ressources disponibles publiquement 
et souvent gratuitement (livres, sites web, podcasts, vidéos, exploration 
dans la nature, etc.) vers lesquelles les personnes motivées peuvent 
se tourner. 

Comme l’a exprimé Natacha Imbeault, HTA, enseignante, directrice 
de l’Herbothèque et membre du Conseils des Sages de la Guilde des 
herboristes du Québec, lors de la consultation de groupe : « C’est ça 
la réalité du milieu de l’herboristerie, c’est des électrons libres qui 
vont chercher ce dont ils ont besoin et qui finissent par créer quelque 
chose. » Environ le tiers des répondantes au sondage (34 %) ont appris 
auprès d’amis ou de membres de la famille et 83 % partagent elles-
mêmes leurs connaissances de cette façon (voir figure 32). 

2
LA TRANSMISSION 
DES TRADITIONS
De nos jours, la transmission des connaissances sur la médecine des plantes connaît un renouveau important. 
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FIG. 30 : COMMENT AVEZ-VOUS FAIT L’APPRENTISSAGE 
DE L’UTILISATION DES PLANTES MÉDICINALES ? 

818 répondantes

89 % DES RÉPONDANTES AU SONDAGE 
FONT USAGE DE L’HERBORISTERIE AFIN 
DE POUVOIR SE SOIGNER. LA GRANDE 
MAJORITÉ DES RÉPONDANTES AU 
SONDAGE SONT AU MOINS EN PARTIE 
AUTODIDACTES (73 %).
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Cette autodidaxie et cette transmission familiale sont souvent com-
plétées par des formations offertes dans différents contextes (55 % des 
répondantes). À travers les 672 réponses à la question « Pourriez-vous 
nommer des endroits qui offrent actuellement de la formation en 
herboristerie au Québec ? », ce sont les écoles d’herboristerie qui sont 
les plus souvent nommées (804 occurrences), suivi par les boutiques 
d’aliments naturels ou de produits écologiques (182), les associations 
(25), les productrices de plantes médicinales (18), les organismes 
communautaires (14), les monastères (13), les écoles de santé alter-
native autre que d’herboristerie (13) et les parcs (4). Les bibliothèques 
(1), cégeps (2) et universités (2) ont aussi été mentionnés comme 
offrant à l’occasion des ateliers d’herboristerie. Plusieurs personnes ont  
aussi appris lors de voyages ailleurs au Canada (1 répondante), aux  
États-Unis (5), en Amérique centrale (2) et outremer (France, Chine,  
Espagne, Mexique, Maroc). Pour 39 % des répondantes, cet appren-
tissage informel est accompagné par de la formation plus structurée 
à travers des cours professionnels au sein d’une école privée d’her-
boristerie.

D’autres modes de transmission sont également usités dans différentes 
communautés culturelles. Le vaudou est le système de médecine tradi-
tionnel du peuple haïtien, qui inclut l’utilisation de plantes médicinales. 
Il est pratiqué « dans tous ses aspects à Montréal-Nord ainsi que dans 
le reste de Montréal » par des membres de la communauté haïtienne 
au Québec, qui compte une population d’environ 150 000 personnes8.  
Les vodouisants (praticiens du vaudou) s’appuient sur plusieurs  
moyens (chants, prières, danses, rêves, musique...) pour assurer la 
transmission des savoirs. Le rêve y a une place centrale : « Dans le 
vaudou, le rêve joue un rôle fondamental dans la transmission des 
savoirs. On vous dicte comment composer les pharmacopées, com-
ment mélanger (combiner) les feuilles des plantes médicinales9. »  Le 
rêve est aussi un moyen d’apprentissage important chez plusieurs  
peuples autochtones, tout comme les contes traditionnels, les chan-
sons, les cahiers de notes, les stages et les enseignements oraux10.

PORTRAIT DES MÉTHODES  
DE TRANSMISSION ACTUELLES

Les méthodes de transmission des connaissances sur les plantes mé-
dicinales au Québec sont très diversifiées. Lors d’une consultation de 
groupe avec cinq herboristes professionnelles en août 2019, le con-
sensus est apparu clair : ce n’est pas l’offre qui manque, ni la qualité, 
car « dans le monde, le Québec, c’est dans le top ! » Cette assertion 
correspond à l’avis de la majorité des répondantes du sondage : 76 % 
trouvent que l’offre de formation au Québec est adéquate.

« IL Y A BEAUCOUP DE FORMATION CONTINUE, 
DE PETITES FORMATIONS, DES SYMPOSIUMS, 
DES LIVRES, DES BLOGUES GRATUITS… 
QUELQU’UN PEUT VRAIMENT AVOIR CE 
QU’IL FAUT COMME INFORMATION POUR 
SE SOIGNER GRATUITEMENT. ENSUITE, 
IL Y A UNE LONGUE LISTE D’ATELIERS QUI 
SE FONT À TRAVERS TOUT LE QUÉBEC À TOUS 
LES MOIS ET QUI SONT OFFERTS PAS CHER. » 

Caroline Gagnon, HTA, cofondatrice et enseignante 
à FloraMedicina et ancienne présidente 
de la Guilde des herboristes

8. MAISON D’HAÏTI. L’immigration Haïtienne au Québec (consulté le 21-04-19). https://www.mhaiti.org/web/limigration-haitienne/

9. GILLES, Claude (2017). Oralité primaire et transmission des savoirs : Étude de cas sur les pratiques du vodou Haïtien à Montréal-Nord, Mémoire de maîtrise, Université du Québec 
à Montréal, 141 p.

10. GENIUSZ, Wendy Makoons (2009). Our knowledge is not primitive: Decolonizing botanical Anishinaabe teachings, Syracuse University Press, 214 p.

Adèle Bellefleur, autrice du guide des plantes médicinales édité par le dispensaire de Nutashkuan. 
Photo : AG
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Contenu des formations

La pratique de l’herboristerie est complexe et s’appuie sur de nom-
breuses habiletés. Les formations en herboristerie pour amateurs et 
professionnelles doivent nécessairement couvrir une diversité de su-
jets, comme en témoigne la figure suivante. Ces savoir-faire à acquérir 
pourront servir de base à un éventuel référentiel de compétences pour 
le secteur, en complément des plans de cours déjà existants au sein 
des écoles d’herboristerie.

PORTRAIT DE L’ENSEIGNEMENT  
ET DE LA TRANSMISSION AU QUÉBEC

Voici un portrait de ce qui se fait présentement au Québec en matière 
d’enseignement et de transmission.

Écoles d’herboristerie 

La formation professionnelle est le moyen le plus indiqué pour ac-
quérir des connaissances sur les plantes médicinales selon 72 % des 
répondantes au sondage, ou 87 % chez les professionnelles prises 
de façon isolée – voir figure 33. Au Québec, il existe trois écoles de 
formation professionnelle en herboristerie occidentale qui offrent des 
formations complètes sur trois ou quatre ans à ceux et celles qui veu-
lent devenir herboristes-thérapeutes. Ces écoles sont l’Herbothèque, 
FloraMedicina et l’Académie Herb’Holiste, toutes trois fondées dans les 
années 1990. Elles suivent les lignes directrices établies par le Canadian 
Council of Herbalism Associations (CCHA) pour offrir un minimum de 
500 heures sur les plantes médicinales (usages, préparation, culture, 
etc.); 350 heures en sciences de la santé (biologie humaine, nutrition, 
microbiologie, etc.); 350 heures sur des éléments complémentaires 
(aromathérapie, Ayurvéda, gestion d’entreprise, relation d’aide, etc.) 
et 300 heures de clinique supervisée ou semi-supervisée11. Chacune 
de ces écoles part de ces exigences minimales, tout en ayant dévelop-
pé une approche distincte en accord avec sa vision de l’herboristerie. 
Depuis quelques années, l’Académie Herb’Holiste est la seule école  
au Québec à offrir une formation professionnelle en personne (à  
Montréal), bien que l’Herbothèque et FloraMedicina offrent la pos-
sibilité de faire au moins certaines portions de leurs formations en  
personne. Pour les programmes à distance, les documents écrits (en 
ligne ou par correspondance) sont complétés par des vidéos afin 
qu’une partie de la transmission se fasse de façon orale, comme cela 
est fait traditionnellement dans le domaine. Les plateformes en ligne 
permettent également aux étudiants de partager leurs expériences  
entre eux. Lesdites écoles offrent enfin des cours et ateliers grand  
public en plus de leurs formations professionnelles. 

En plus de ces trois grandes écoles, les répondantes au sondage ont 
identifié 11 autres écoles d’herboristerie au Québec offrant des cours 
et ateliers grand public. Deux écoles supplémentaires sont listées par 
la Guilde des Herboristes (voir tableau 1). Ces cours et ateliers sont 
offerts à des prix variables, soit gratuitement, par don ou à un coût qui 
peut passer de 10 $ à quelques centaines de dollars, selon le format 
du cours. Trois écoles d’herboristerie offrent également des stages en 
jardin (l’Herbothèque, FloraMedicina et Verte-Santé).
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FIG. 31 : PRINCIPAUX SAVOIR-FAIRE 
ET CONNAISSANCES À MAÎTRISER 

818 répondantes

11. GUILDE DES HERBORISTES (2019). États des lieux de l’herboristerie au Québec.

Photo : AB
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Une analyse de l’offre des écoles d’herboristerie au Québec relève qu’à une seule exception (La nyctale et la renarde, dans la Capitale-Nationale), 
les écoles offrant de la formation en présentiel sont situées dans les régions à l’ouest de la province (Laurentides, Estrie, Montréal, Montérégie), 
dans un certain radius de la métropole. Lors de la consultation de groupe, les herboristes présentes ont affirmé que « c’est difficile de rassembler 
assez de gens au même endroit en même temps pour donner un cours ». Il est probable que cette offre localisée soit responsable en partie du 
plus grand engouement pour l’herboristerie dans les régions de Montréal et de Québec que dans les autres régions de la province. C’est pour cette 
raison aussi, entre autres, que l’on observe une importante offre en ligne ou par correspondance.

TABLEAU 1 : LISTE NON-EXHAUSTIVE DES ÉCOLES D’HERBORISTERIE AU QUÉBEC

Nom de l’école Région Format principal Langue Oral ou écrit Sur le terrain

Formations professionnelles
L’Herbothèque  Laurentides Distance Français Oral et écrit Parfois
Académie Herb’Holiste Montréal Présentiel /ou à distance Français Oral et écrit Non
Flora Médicina  En ligne Distance Français Oral et écrit Non

Cours et ateliers grand public
Académie Jardin de vie Estrie Présentiel et/ou à distance Français Oral Parfois
Botanica Practica Estrie Présentiel et/ou à distance Français Oral et écrit Non
EJardin école En ligne Distance Français Oral Non
Fleuravie Estrie Présentiel Français Oral Oui
Herbe de vie Montérégie Présentiel Français Oral Oui
Herbes en folie En ligne Distance Français Écrit Non
Institut BIJA Estrie Présentiel et/ou à distance Français Oral et écrit Parfois
Académie Jardin de Vie Estrie Présentiel et/ou à distance Français Oral Parfois
Les Âmes-fleurs Laurentides et 

Estrie
Présentiel et/ou à distance Français Oral et écrit Parfois

La Nyctale et la renarde Capitale-Nationale Présentiel Français Oral Oui
Prunelle et ortie Laurentides Présentiel Français Oral Parfois
City Farm School Montréal Présentiel Anglais Oral Oui
Verte-Santé Laurentides Présentiel Français Oral Oui

Les jardins de L’Herbothèque. Photo : AB
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Écoles de médecine traditionnelle chinoise12 

La médecine traditionnelle chinoise est une tradition médicinale très 
présente au Québec, avec plus de 800 acupuncteurs. Une praticienne 
interviewée estime qu’environ la moitié d’entre eux intègrent des  
plantes médicinales dans leur pratique. Selon elle, la popularité de cet 
aspect de la médecine traditionnelle chinoise se démontre par l’exis-
tence de nombreux magasins de plantes médicinales chinoises, prin-
cipalement regroupés à Montréal. Au Québec, il n’y a actuellement 
pas de formations professionnelles sur la pharmacopée de la méde-
cine traditionnelle chinoise. L’acupuncture est enseignée au Collège 
de Rosemont, mais cette formation professionnelle de trois ans ne  
touche pas aux plantes médicinales. Pour compléter leur formation sur 
ce dernier volet, plusieurs acupuncteurs suivent des cours dans des 
écoles ou à travers des associations aux États-Unis; d’autres réalisent un 
apprentissage informel avec des praticiens au Québec. Cet apprentis-
sage de maître à apprenti reste l’un des modes de transmission ayant 
franchi l’épreuve du temps, inhérent à plusieurs cultures, dont la mé-
decine traditionnelle chinoise témoigne encore malgré l’institutionnali- 
sation des formations dans les universités et les collèges en Amérique 
du Nord ou en Asie. Il y a cependant peu de mentors prêts à offrir 
cet accompagnement au Québec, en particulier quant à l’utilisation 
des plantes. Les heures cumulées par l’apprenti ne sont pas recon-
nues par l’Ordre des acupuncteurs du Québec qui interdit d’ailleurs 
à ses membres de recommander des plantes à moins de pouvoir lui 
démontrer qu’ils possèdent une formation sérieuse. L’Ordre se penche 
actuellement sur la façon d’encadrer le volet plantes médicinales de la 
pratique de la médecine chinoise.

Écoles de l’Ayurvéda

L’Ayurvéda constitue le système de médecine traditionnel de l’Inde 
qui, selon un praticien interviewé, connaît un intérêt grandissant au 
Québec. Dans ce système millénaire, l’utilisation de plantes médici-
nales détient une place importante. Au Québec, deux écoles princi-
pales offrent de la formation professionnelle pour devenir praticien 
ayurvédique. L’Institute of Ayurveda and Wellness offre une forma-
tion de 1000 heures en présentiel en anglais dans l’ouest de l’île de  

Montréal avec certains cours sur les plantes médicinales ayurvédiques. 
L’Académie québécoise d’Ayurvéda offre quant à elle une formation 
hybride (en ligne et en présentiel) de 600 heures, dont le tiers sont 
dédiées à l’étude des plantes médicinales. Elle collabore également 
avec l’Herbothèque pour offrir une formation jumelée de 2200 à 2800 
heures pour devenir « herboriste thérapeute ou clinicien ayurvédique » 
dont l’objectif principal est l’étude des plantes médicinales selon une 
perspective ayurvédique, en plus du pont avec les plantes occidentales 
et indigènes afin de recommander des plantes locales plus facilement. 
Ces écoles offrent également des cours grand public et des confé- 
rences dans plusieurs milieux.

Écoles de santé alternative et complémentaire

Il existe plusieurs écoles de santé naturelle (naturopathie, aromathé- 
rapie, etc.) qui offrent des cours en herboristerie comme éléments de 
leurs formations professionnelles. Leur objectif n’est pas nécessaire-
ment de former des herboristes, mais des praticiens ayant une certaine 
conscience et compétence eu égard aux plantes médicinales. Six écoles 
de ce type ont été mentionnées par 16 répondantes au sondage.

DE MAÎTRE À APPRENTI

Après la formation professionnelle, c’est l’apprentissage de maître à 
apprenti qui est identifié par les répondantes au sondage comme étant 
la meilleure façon de dispenser ou d’acquérir un enseignement lié aux 
plantes médicinales (67 %). Aucune offre publique de ce type d’en-
seignement n’a cependant pu être documentée, seulement 13 % des 
répondantes ont appris soit d’aînés, soit de conférenciers.

12. En plus de la médecine traditionnelle chinoise, d’autres courants de la médecine chinoise sont présents au Québec, notamment la médecine chinoise classique (MCC). Tout en  
voulant être inclusif de la diversité de courants et traditions, dans le cadre de ce rapport, le terme « Médecine traditionnelle chinoise » a été priorisé car c’est le courant qui est 
enseigné au Collège Rosemont et qui semble être le plus utilisé.

« LA MEILLEURE FAÇON D’ACQUÉRIR 
UNE CONNAISSANCE EST D’APPRENDRE 
À LA TRANSMETTRE. » 

Praticienne de la médecine traditionnelle 
chinoise au Québec

Site web de la Guilde des herboristes : guildedesherboristes.org
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JARDINS ÉDUCATIFS

L’une des méthodes les plus courantes de transmission orale sur le 
terrain se déploie à travers les jardins médicinaux éducatifs, lesquels 
sont souvent le théâtre d’ateliers ou de visites guidées. De nombreuses 
herboristeries ouvrent leurs propres jardins de production au public, 
et la plupart des écoles d’herboristerie qui proposent des ateliers en 
personne ont un jardin éducatif. On trouve également ces jardins au 
sein d’institutions publiques, comme le Jardin botanique de Montréal, 
ou dans des centres historiques, comme la Maison Saint-Gabriel à 
Montréal ou le Monastère des Augustines à Québec. Des écoles de 
tous niveaux possèdent également des jardins de plantes médicinales 
comme, par exemple, l’école primaire Jacques Rousseau à Anjou, le 
Collège Dawson à Montréal ou l’Université de Sherbrooke.

Une autre forme de transmission des connaissances se déroule au sein 
des jardins collectifs ou communautaires. Les jardins collectifs sont des 
espaces où des groupes de jardiniers travaillent ensemble sur un jardin 
partagé, partageant les tâches ainsi que les récoltes. Au Québec, les 
jardins collectifs sont souvent coordonnés par des groupes commu-
nautaires œuvrant pour la sécurité alimentaire. Bien que l’accent soit 
mis sur la culture des aliments, une travailleuse communautaire inter-
rogée y témoigne d’un fort intérêt pour les plantes médicinales, et ce, 
même si les bailleurs de fonds ne reconnaissent pas cet aspect comme 
une priorité et que les organismes ne reçoivent aucune subvention 
pour cette portion de leur travail. Elle précise que « chaque fois que 
nous avons un atelier sur les plantes médicinales, nous n’avons aucun 
problème à intéresser les gens – ils sont toujours pleins à craquer. » Elle 
souligne également l’importance de créer des espaces permettant aux 
gens de partager leurs connaissances de manière informelle.

Ateliers et cours divers

Une activité importante pour les herboristes est l’animation d’ate-
liers grand public. Environ 200 herboristes, tant professionnelles (99) 
qu’amateurs, indiquent dans le sondage offrir entre 1 et 20 ateliers 
de ce type par année, et 18 répondantes indiquent offrir plus de 20 
ateliers par année. Ces ateliers sont offerts dans une grande diversité 
de milieux. Les boutiques d’aliments naturels représentent l’endroit le 
plus commun pour en offrir (14 d’entre elles sont mentionnées par 
les répondantes), suivi par les associations et les organismes commu-
nautaires. 

Le travail des organismes représente, pour 42 % des répondantes, une 
des meilleures façons de transmettre les connaissances. Par contre, 
seulement 2 % des répondantes ont pu identifier un organisme qui 
fait de l’enseignement sur les plantes médicinales, citant surtout des  
organismes communautaires ou environnementaux. Les organismes 
culturels sont aussi des lieux qui peuvent encourager d’autres aspects 
de la transmission (p. ex. à travers les chansons, les contes ou les 
rêves).

« LES GENS VEULENT PARLER DE PLANTES MÉDICINALES, ILS VEULENT PARTAGER 
LEURS CONNAISSANCES ET EN APPRENDRE PLUS. LES GENS NE SAVENT PAS TOUT, 
MAIS ILS EN SAVENT TOUS UN PETIT MORCEAU. » 
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FIG. 32 : COMMENT TRANSMETTEZ-VOUS VOS 
CONNAISSANCES SUR LES PLANTES MÉDICINALES ? 

818 répondantes

Photo : AB
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Organismes autochtones

12 répondantes au sondage indiquent être autochtones au sens de  
la Loi sur les Indiens. Selon le sondage Léger commissionné par  
l’Herbothèque en 2019, 89 % de la population autochtone utilise-
rait des plantes médicinales, dont 45 % au moins à tous les mois13.  
Certains facteurs ont pu jouer sur le taux de participation de cette po- 
pulation au sondage du CQPV (p. ex. langue, accès à internet, présence 
plus rare au sein de réseaux associatifs ou autres). 

Plusieurs organismes autochtones se dédient à la transmission des 
connaissances traditionnelles, dont la médecine traditionnelle par les 
plantes. Par exemple, l’organisme Kina8at, situé dans les Laurentides, 
offre des voyages thématiques, des ateliers de créativité et d’artisanat, 
des cours de langues autochtones, des stages de ressourcement et la 
tenue de cérémonies, en plus d’ateliers d’enseignement sur l’utilisation 
des plantes médicinales ouvert à tous et à toutes. L’organisme Innu 
Natukuna (« Pharmacie Innu ») a créé une pharmacie communautaire 
de plantes médicinales à la Maison de la culture innue d’Ekuanitshit 
(Mingan). Des plantes médicinales sont cueillies par des femmes in-
nues puis offertes gratuitement à la communauté, avec des ateliers et 
des enseignements qui les accompagnent14. Des produits sont égale-
ment vendus sur place pour les visiteurs. Le Musée amérindien de 
Mashteuiatsh, créé et géré par la communauté Pekuakamiulnuatsh 
(Ilnu au Lac-Saint-Jean), possède un jardin médicinal et une exposition 
sur les plantes médicinales traditionnelles permettant un apprentissage 
expérientiel plus accessible à la communauté et aux visiteurs que les 
séjours en forêt15. Ce ne sont que quelques-uns des nombreux projets 
sur les plantes médicinales des Premières Nations, lesquels font sou-
vent partie d’initiatives culturelles plus larges. Ces exemples soulignent 
l’importance dans les traditions autochtones d’apprendre sur le terrain, 
en particulier là où les plantes poussent dans leur milieu naturel.

Parmi les répondantes au sondage qui ont indiqué que, selon elles, 
l’herboristerie fait partie du patrimoine collectif, une des raisons prin-
cipales nommées, après le fait qu’elle est transmise de génération en 
génération depuis la nuit des temps, est due à l’apport des peuples 
autochtones. 13 répondantes ont également indiqué que si leurs 
pratiques d’herboristerie avaient une certaine spécificité québécoise, 
c’était à cause de l’influence de la médecine autochtone. Néanmoins, 
l’herboriste Sandie Bouthillette indique que, selon son expérience, les 
formations offertes au Québec incluent à ce jour relativement peu d’in-
formations sur les traditions des Premières Nations et des Inuits et sont 
souvent basées sur la médecine traditionnelle américaine, européenne 
ou chinoise. À cause de l’histoire de la répression et l’appropriation 
de la médecine autochtone au Québec et au Canada, le partage des 
connaissances autochtones au grand public demeure une question 
délicate et doit être abordée avec le consentement des peuples con-
cernés en suivant leurs protocoles culturels. 35 % des répondantes au 
sondage (dont 44 % des répondantes autochtones) mentionnent que 
l’immersion en territoire avec des aînés autochtones est l’un des meil-
leurs moyens d’apprendre ou d’enseigner la connaissance des plantes 
(voir figure 33).

Formation continue

Chaque année, la Guilde des herboristes organise de la formation con-
tinue, en invitant des conférenciers de renom à Montréal pendant deux 
jours. Hormis cette initiative, la formation continue pour les herboristes 
professionnelles demeure limitée au Québec. Sandie Bouthillette note 
que « comme herboriste, pour le perfectionnement, c’est souvent en 
anglais aux États-Unis, ou au Canada anglais [que ça se passe]. »

Bien que les formations professionnelles incluent déjà souvent des 
cours au niveau entrepreneurial, un peu plus du quart des répondan-
tes au sondage qui s’identifient comme des herboristes profession-
nelles veulent en apprendre plus sur la gestion d’entreprise. Lors de  
la consultation de groupe, les herboristes ont identifié un besoin de 
mentorat d’entreprise pour aider les professionnelles à naviguer à 
travers les normes, tant au niveau fédéral (vente de produits) qu’au 
niveau provincial (pratique du métier). 

Depuis quelques années, le programme de formation SENS est donné 
en personne et à distance. « [Il] a été conçu pour permettre aux inter- 
venants (actifs ou en devenir) en santé, soins et mieux-être de monter 
un plan d’affaires pouvant leur permettre de tirer le maximum de leur 
expertise et de leur mise en marché16. » 

13. LÉGER MARKETING (2019). Sondage Omnibus : Les Québécois et l’herboristerie.

14. LAVOIE, Kathia, Julie MOLLEN, Agathe NAPESSE, Georgette MESTOKOSHO et Priscilla MESTOKOSHO (2015). « Innu-Natukuna : La cueillette de plantes médicinales par des  
membres de la communauté d’Ekuanitshit », Recherches amérindiennes au Québec, 45(2-3), p. 33–45. 

15. LAURENDEAU, Géraldine (2008). « Consultations des entretiens sur l’occupation et l’utilisation du territoire (CAM) et autres activités ethnographiques menées dans la communauté 
Innue de Mashteuiatsh (Pointe-Bleue) », Rapport de recherche, Conseil des Montagnais du Lac-Saint-Jean.

16. https://cfpmb.com/programmes/formation-sens-2021/

« ÇA VAUT LA PEINE DE LES AMENER 
[ LES APPRENTIS ] SUR LE TERRITOIRE 
PÉRIODIQUEMENT, COMME AU PRINTEMPS, 
QUAND LES JEUNES POUSSES ARRIVENT; 
ÇA SERAIT LE TEMPS DE LEUR MONTRER ÇA, 
COMMENT ÇA POUSSE, POUR COMMENCER. 
APRÈS ÇA, ON LEUR MONTRE COMMENT 
ON LES UTILISE, S’ILS ONT VU DANS LEURS 
LIVRES, APPRENDRE COMMENT RECONNAÎTRE 
LES PLANTES. » 

Adèle Bellefleur, aînée innue et auteure du livre 
Natuatenanu ui anauakaitshitshenanu « Plantes médicinales »

https://cfpmb.com/programmes/formation-sens-2021/
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Recherche académique

Bien que dans le passé la recherche n’ait pas toujours été effectuée 
avec le plein consentement et la participation des peuples étudiés,  
un certain nombre de communautés autochtones (p. ex. la Nation 
Eeyou-Crie de la Baie James17, la Nation Inuit du Nunavik18 et les 
Pekuakamiulnuatsh-Innus au Lac-Saint-Jean19) ont cherché à collaborer 
plus récemment avec des partenaires universitaires afin de poursuivre 
leurs propres objectifs de validation et de transmission des connais-
sances traditionnelles.

Colloques et festivals

Il existe deux principaux colloques sur les plantes médicinales au Québec :  
le Colloque de la Guilde des herboristes et le Symposium Médecine 
de la Terre. 

Le premier est une activité annuelle tenue au mois de novembre à 
Montréal depuis 1995. Organisé de façon bénévole par un comité de 
membres de la Guilde, ce colloque consiste en une journée de trois 
ou quatre conférences et de quelques présentations artistiques qui  
attire autour de 200 personnes, dont la moitié sont membres de la 
Guilde. Le colloque est gratuit pour les membres et 30 $ pour les 
non-membres. 

Le Symposium Médecine de la Terre (anciennement Festi-Herbe) est 
organisé chaque année depuis 2010 par l’Herbothèque sur son site des 
Laurentides. L’événement accueille environ 300 personnes par jour sur 
deux jours, en août ou septembre, avec au total 14 à 16 conférences 
et une quinzaine de visites guidées de jardins et forêts. Le Symposium 
comprend de plus un spectacle en nature le samedi soir ainsi que 24 à 
28 exposants en lien avec la santé naturelle et la nature. Il était aupara-
vant accessible sur contribution volontaire. Vu sa popularité grandis-
sante, il sera payant et sur réservation à compter de 2023 puisque le 
site peut contenir un nombre limité de participants. L’événement est 
membre du réseau Festivals Trad Québec piloté par le CQPV.

En plus de ces deux colloques, la Guilde des herboristes organise à 
chaque année depuis 2005 des activités régionales autour de la « Fête 
de la plante médicinale ». Cette fête se tient officiellement au mois de 
juin, mais est célébrée à divers moments durant l’été et à différents 
endroits selon la plante à l’honneur à chaque année. Ces événements 
d’une journée sont gratuits. Ils ont comme objectif de partager les  
connaissances et de faire connaître la pratique de l’herboristerie tra-
ditionnelle au grand public. Différents membres de la Guilde pren-
nent l’initiative d’organiser des activités de médiation dans leur région 
de façon bénévole. Selon la région, les fêtes de la plante médicinale  
accueillent des douzaines voire quelques centaines de personnes.

17. CUERRIER, Alain, Ashleigh DOWNING, Elisabeth PATTERSON, et Pierre HADDAD, (2012), « Aboriginal antidiabetic plant project with the James Bay Cree of Québec: An insightful 
collaboration », Journal of Enterprising Communities: People and Places in the Global Economy, 6(3) p. 251 – 270.

18. CUERRIER, A., CLARK, C. & C.H. NORTON. (2019). « Inuit plant use in the eastern Subarctic: comparative ethnobotany in Kangiqsualujjuaq, Nunavik and Nain, Nunatsiavut », Botany, 
97, p. 271–282.

19. LAURENDEAU, Géraldine, op. cit.

LES PEKUAKAMIULNUATSH (LE PEUPLE ILNU 
AU LAC-SAINT-JEAN) ONT COLLABORÉ AVEC LA 
CHERCHEUSE GÉRALDINE LAURENDEAU AFIN 
DE TRACER UN PORTRAIT CONTEMPORAIN DU 
SAVOIR MÉDICINAL LIÉ À L’UTILISATION DES 
VÉGÉTAUX SUR LE TERRITOIRE ANCESTRAL, 
LE NITASSINAN. LA COLLABORATION PORTAIT 
ÉGALEMENT SUR LES RESSOURCES 
NÉCESSAIRES POUR FAVORISER LA 
TRANSMISSION DES SAVOIRS, EN 
PARTICULIER ENTRE LES AÎNÉS (LES 
PORTEURS DE TRADITIONS) ET LES JEUNES 
APPRENTIS. PARMI LES FRUITS DE CETTE 
RECHERCHE, IL Y A EU UN LIVRE PRODUIT 
POUR LA COMMUNAUTÉ, UNE EXPOSITION 
AU MUSÉE LOCAL ET DES ATELIERS 
COMMUNAUTAIRES.  
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TABLEAU 2 : LISTE NON-EXHAUSTIVE DE COLLOQUES ET FESTIVALS D’HERBORISTERIE

Nom Description Durée Depuis Région Coût

Formations professionnelles
La colloque de la Guilde  3-4 conférences, présentations 

artistiques, tirages, etc.
1 jour 1995 Grand Montréal 30 $ (gratuit pour membres)

Symposium Médecine 
de la terre de l’Herbothèque  

30+ conférences (de débutant 
à avancé), ateliers, marches 
d’identification, spectacles

2 jours 2010 Laurentides Contribution volontaire 
jusqu’en 2020 – Sera payant 
les prochaines années

Fête de la plante médicinale 
de la Guilde

Activités régionales en honneur de 
la plante de l’année

1 jour 2005 À travers le 
Québec

Contribution volontaire

Canadian Herb Conference Environ 50 conférences en ligne, 
35+ conférenciers du Canada

4 jours 2020 En ligne NA

Heartwood Gathering 50+ conférences, 40+ conférenciers, 
spectacles, kiosques, etc.

3 jours 2015 Ontario 260 $

International Herbal 
Symposium

100+ conférences, conférenciers 
de 20+ pays, kiosques, fêtes

4 jours 1993 Massachusetts, 
É-U

250 $ USD

New England Women’s 
Herbal Conference

60+ conférences, fêtes, 
cérémonies, femmes seulement

3 jours 1987 New Hampshire, 
É-U

NA

Des festivals régionaux ont aussi lieu dans de nombreuses commu-
nautés autochtones du Québec où l’apprentissage des plantes médici-
nales est souvent mis à l’honneur. Par exemple, la Nation Kanien’kehá:ka 
(Mohawk) à Kahnawá:ke organise un festival de la fraise à tous les 
mois de juillet, un aliment et un ingrédient de médecine traditionnelle 
important. La Maison des Premiers Peuples de l’Université McGill pro-
pose également des visites de son jardin de plantes médicinales dans 
le cadre de son pow-wow annuel en septembre.

Un certain nombre de colloques et de rassemblements d’herboristerie 
tenus à l’extérieur de la province attirent des herboristes du Québec, 
notamment le International Herbal Symposium, tenu au Massachusetts 
chaque deux ans, le New England Women’s Herbal Conférence, tenu 
au New-Hampshire à chaque année ainsi que plusieurs rassemblements 
régionaux, dont le Heartwood Gathering en Ontario et le Canadian Herb 
Conference (en ligne).

Production de matériel didactique et pédagogique

La plupart des herboristes qui ont répondu au sondage sont dites au-
todidactes (73 %). Pour répondre à la demande de contenu associée à 
l’auto-formation, plusieurs herboristes partagent leurs connaissances à 
travers différents médias. 6 % des répondantes (51 personnes) parta- 
gent leurs connaissances à travers l’écriture de livres, revues ou articles.  

Il existe plusieurs ouvrages grand public écrits par des herboristes  
au Québec sur l’utilisation, la culture et l’identification des plantes mé-
dicinales. L’auteure Anny Schneider est certainement la plus prolifique. 
Deux magazines sur les plantes médicinales jouissent d’une grande 
distribution au Québec, l’un produit par la Guilde des herboristes (« Les 
plantes médicinales », publié deux fois par an) et l’autre produit par 
l’Herbothèque (« Médecine de la Terre », publié quatre fois par an). 
2 % des répondantes au sondage (20 personnes) transmettent leurs 
connaissances à travers de la production de contenu médiatique pour 
l’internet (sites web, blogues, vidéos, etc.).

Certaines communautés autochtones ont publié des livres d’usages 
traditionnels, comme le Conseil des Abénakis d’Odanak20 et le dispen-
saire Innu de Natashquan; ou des sites web informatifs, comme le 
Algonquin Nation Tribal Council21 et l’Institut Culturel Avataq22. La trans-
mission autochtone se fait aussi à travers des vidéos, par exemple celui 
du projet Onkwanónhkwa « Notre médecine » réalisé par deux jeunes 
Kanien’kehá:ka (Mohawk)23, ou encore les courts métrages produits 
par des jeunes à travers l’organisme Wapikoni Mobile. Dans certaines 
communautés, la transmission de connaissances sur les plantes médi- 
cinales est également intégrée dans le système de santé conventionnel.

20. DURAND NOLETT, Michel. Plantes du soleil levant Waban-Aki, Éditions du Conseil des Abénakis d’Odanak, 2008, 44 p. 22. 

21. ALGONQUIN NATION TRIBAL COUNCIL. The Plants that Heal. (consulté le 6 mars, 2021). http://24.212.47.244/ans_plants/ 

22. INSTITUT CULTUREL AVATAQ. Médecine traditionnelle. (consulté en ligne le 6 mars, 2021). https://www.avataq.qc.ca/en/Nunavimmiuts/Traditional-Medicine

23. LAZARE, Ra’nikonhrí:io et Katsenhaién:ton LAZARE. Onkwanónhkwa episode 1: The great mullein/Tsawenhsa’kó:wa. (consulté en ligne le 8-12-2020). 
 https://www.youtube.com/watch?v=UYZffB8k6NA

http://24.212.47.244/ans_plants/
https://www.avataq.qc.ca/en/Nunavimmiuts/Traditional-Medicine
https://www.youtube.com/watch?v=UYZffB8k6NA
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EN RÉPONSE À LA PANDÉMIE DE LA COVID-19, LE CONSEIL CRI DE LA SANTÉ ET DES SERVICES 
SOCIAUX DE LA BAIE-JAMES A CRÉÉ DES CARTES À L’AUTOMNE 2020 SUR LES PLANTES MÉDICINALES 
TRADITIONNELLES QUI ONT ÉTÉ INCLUSES DANS LA TROUSSE D’INFORMATION SUR LA COVID-19 
PUIS ENVOYÉE À CHAQUE FOYER D’EEYOU ISTCHEE (TERRITOIRE CRI DE LA BAIE-JAMES). 
CES CARTES DÉCRIVENT LES PRINCIPES GÉNÉRAUX DE COLLECTE, DE PRÉPARATION ET 
D’UTILISATION DE SEPT PLANTES TRADITIONNELLES : SAPIN BAUMIER, THUYA OCCIDENTAL, 
SAUGE, HIÉROCHLOÉ ODORANTE, MÉLÈZE LARICIN, TABAC COMMUN ET ÉPINETTE BLANCHE24.  

Offre pour les enfants et adolescents

Pour les répondantes au sondage qui ont commencé à pratiquer de 
l’herboristerie à un jeune âge (moins de 18 ans), soit 14 %, l’appren-
tissage des connaissances s’est surtout fait de façon informelle, auprès 
d’amis ou de membres de la famille (58 %, comparé à 30 % pour tous 
les autres âges confondus) ou auprès d‘aînés, d’autochtones ou de 
conférenciers (23 % comparé à 11 %). Si l’apprentissage dans sa fa-
mille, par ses amis et avec ses aînés est important, cela ne touche 
en revanche pas ceux et celles dont l’entourage ne détient pas ces 
connaissances. C’est pour cette raison qu’un consensus s’est établi 
parmi les personnes interviewées sur l’importance de rejoindre les en-
fants dès la petite enfance dans les écoles primaires et secondaires de 
même qu’à travers des organismes en lien avec la famille.

Pour 28 % des répondantes, les cours techniques au niveau secon-
daire ou collégial représentent un moyen efficace pour la transmission 
des connaissances. En 1988, un cours de 30 heures sur l’herboristerie 
était offert aux enseignants qui traitaient de l’environnement dans  
les cégeps anglophones, dans le cadre d’une formation continue.  
Aujourd’hui, à part quelques rares exemples d’ateliers ponctuels offerts 
en formation continue pour les enseignants, cela n’existe plus. Cer-
taines herboristes qui enseignent au cégep essaient de glisser un peu 
de connaissances sur les plantes médicinales à travers leurs cours de 
biologie ou d’éducation physique. Par exemple, dans le cadre de son 
cours sur la marche sportive au collège Marianopolis, Monica Giacomin 
prenait l’initiative d’identifier une nouvelle plante pour les étudiants et 
leur apprenait ses vertus à la fin de chaque promenade. Cependant, il 
n’existe actuellement aucun cours pour les étudiants consacré entière-
ment à la transmission des connaissances sur les plantes médicinales.

Langue des formations

Selon le sondage Léger commissionné par l’Herbothèque, l’intérêt 
pour l’herboristerie est plus élevé chez les allophones que chez les 
francophones (53 % c. 46 %)25. Il y a pourtant très peu de formations 
offertes dans une autre langue que le français, ni aucune formation 
professionnelle. Des cours de français sont toutefois offerts à la popu-
lation du Québec pour permettre à l’ensemble des citoyens de vivre et 
de travailler dans la langue officielle.

Coût

Le coût pour les formations offertes un peu partout au Québec est 
considéré abordable par les herboristes présentes à la consultation 
de groupe, qui ont également mentionné l’existence de bon nombre 
d’activités et de ressources offertes gratuitement. Par contre, le coût 
des formations professionnelles d’une durée de trois ou quatre ans 
s’élève entre 10 000 $ et 15 000 $, et 45 % des répondantes au sondage 
considèrent que le manque de soutien financier aux étudiants pour y 
accéder limite le développement du secteur. Les herboristes présentes 
à la consultation de groupe ont noté que ces formations, qui ne sont 
pas subventionnées, ne sont pas plus chères que le coût de l’équi- 
valent en contexte universitaire. Néanmoins, comme celles-ci ne sont 
pas reconnues par le ministère de l’Éducation et de l’Enseignement 
supérieur (MÉES), les étudiants n’ont pas accès aux prêts et bourses. 
Cette reconnaissance ministérielle n’est pas nécessairement recher-
chée par la direction des écoles professionnelles, car elle peut néces- 
siter un niveau de standardisation non souhaité. Mais une solution pour 
rendre ces formations plus accessibles aux étudiants demeure un be-
soin important à considérer. Le chapitre final sur les Recommandations 
présente une piste à travers l’accréditation d’organismes-formateurs 
par Emploi-Québec (écoles existantes et/ou création de nouvelles) 
afin notamment de rendre les étudiantes de ces écoles admissibles aux 
programmes gouvernementaux de prêts et bourses.

24. CONSEIL CRI DE LA SANTÉ ET DES SERVICES SOCIAUX DE LA BAIE JAMES. Nishiiyuu Department Launches Traditional Medicine Cards. (consulté en ligne le 10-10-2020). 
 https://www.creehealth.org/news/nishiiyuu-department-launches-traditional-medicine-cards

25. LÉGER MARKETING, op. cit. 

« IL FAUT INTRODUIRE, DÈS L’ÉCOLE 
PRIMAIRE, DES FORMATIONS SCOLAIRES 
FAVORISANT LA CONNAISSANCE DES 
PLANTES MÉDICINALES AFIN DE 
RECOMMENCER À PERPÉTUER LES 
ENSEIGNEMENTS ANCESTRAUX ET 
AIDER LES NOUVELLES GÉNÉRATIONS 
À [ FAIRE RENAÎTRE ] LA VALEUR DE 
LA GÉNÉREUSE TERRE MÈRE.  » 

Répondante anonyme au sondage

https://www.creehealth.org/news/nishiiyuu-department-launches-traditional-medicine-cards
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FIG. 33 : MEILLEURES FAÇONS DE DISPENSER 
OU D’ACQUÉRIR UN ENSEIGNEMENT LIÉ AUX 
PLANTES MÉDICINALES (TRANSMISSION)

818 répondantes

LIMITES À LA TRANSMISSION

La transmission des connaissances sur les plantes médicinales apparaît 
passablement diversifiée. La grande majorité des herboristes répon-
dantes participent à cet effort de transmission (85 %), ce qui donne un 
grand nombre d’options souvent à peu de frais. Par contre, malgré son 
foisonnement, une partie importante de ces méthodes de transmis-
sion peuvent être qualifiées de précaires, dû à une certaine instabilité  
financière des herboristes qui les offrent. 55 % des répondantes  
professionnelles ont un revenu brut inférieur à 25 000 $ et, pour 82 % 
d’entre elles, moins du quart de leur revenu brut est attribuable à la 
pratique de l’herboristerie. Elles doivent alors pour la plupart consacrer 
le plus clair de leur temps à d’autres formes de travail rémunéré. Une 
grande partie de la transmission effectuée à travers des jardins édu- 
catifs, des ateliers grand public, des organismes communautaires, 
des colloques et festivals, de la production médiatique et de maître à  
apprenti se fait de façon bénévole. Les écoles privées sont très 
rarement admissibles à des subventions et leurs étudiants ne sont pas 
admissibles au programme national de prêts et bourses. Sans être ré-
compensée adéquatement pour leur travail, les herboristes manquent 
donc souvent de capacité pour répondre au fort intérêt du public pour 
en apprendre plus sur les plantes médicinales. Selon une herboriste 
communautaire interviewée, « c’est l’attente que l’herboristerie soit 
partagée à faible coût qui explique ce décalage entre l’intérêt des gens 
et la possibilité de se faire payer adéquatement ».

Tel qu’examiné dans le chapitre suivant, le manque de reconnaissance 
au niveau culturel et professionnel, ainsi que la difficulté d’accès à la 
matière première que sont les plantes saines dans un territoire sain, 
représentent des défis de taille pour le développement du secteur de 
l’herboristerie au Québec.

« LA MÉDECINE PAR LES PLANTES EST 
TELLEMENT ACCESSIBLE ICI QUE LES 
GENS SONT MOINS DISPOSÉS À SE 
TOURNER VERS LES ÉCOLES PARCE QU’ILS 
PEUVENT APPRENDRE SEULS; ILS NE LA 
CONSIDÈRENT PEUT-ÊTRE PAS COMME 
ÉTANT UNE VRAIE PROFESSION. LES 
ATELIERS SUR L’HERBORISTERIE SONT 
SUPER ACCESSIBLES, À TRÈS FAIBLE COÛT. 
AU QUÉBEC, NOUS VALORISONS L’ACCÈS 
ET L’AUTONOMIE D’UNE MANIÈRE QUI EST 
VRAIMENT BELLE, MAIS QUI DÉMANTÈLE 
AUSSI LE PROFESSIONNALISME DE LA 
PRATIQUE. » 

Participante à la consultation de groupe

Photo : AG
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DE L’UTILISATION DES PLANTES 
MÉDICINALES AU QUÉBEC
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LE DÉFI DE LA RECONNAISSANCE

Reconnaissance culturelle

L’utilisation des plantes médicinales constitue depuis toujours une mé-
decine populaire par et pour les communautés locales. La Guilde des 
herboristes, de même que toutes les personnes reçues en entrevue, 
insistent vivement pour qu’elle le demeure. À travers une reconnais-
sance de cette utilisation en tant que patrimoine collectif, elles voient 
la possibilité d’assurer que le public y ait toujours accès. Dans cette 
optique, une demande pour la désignation légale des savoirs et savoir-
faire liés à l’utilisation des plantes médicinales en tant qu’élément du 
patrimoine immatériel a été initiée et dirigée par Natacha Imbeault, 
directrice de l’Herbothèque, puis déposée en 2015 auprès du ministre 
de la Culture et des Communications. La demande demeure pendante 
au moment d’écrire ces lignes.

Pour les herboristes consultées en groupe, cette reconnaissance  
octroyée en vertu de la Loi sur le patrimoine culturel représenterait une 
manière pour le gouvernement de donner publiquement son appui à 
cette tradition qui transmet les savoirs et savoir-faire liés à l’utilisation 
des plantes médicinales. Selon elles, cela permettrait une meilleure 
visibilité et une acceptation accrue de la part du public. Elles espèrent 
également que cette désignation rende possible l’accès à de l’aide  
financière pour favoriser des initiatives de transmission de connais-
sances. Une telle reconnaissance favoriserait au surplus la démocra-
tisation de la médecine par les plantes en positionnant cette dernière 
comme une connaissance de base, ouvrant ainsi la porte à de nou-
veaux secteurs de la société. Plus du tiers des répondantes au sondage 
partagent l’avis que le manque de reconnaissance dans le domaine du 
patrimoine constitue un frein au développement du secteur.

Reconnaissance de la diversité des traditions

La reconnaissance de l’apport de diverses traditions faisant usage 
des plantes médicinales au Québec est, pour plusieurs, un élément 
important à souligner lorsqu’on parle de patrimoine collectif. Dans 
les commentaires du sondage, de nombreuses répondantes ont in-
sisté sur le fait que les traditions autochtones sont souvent négligées 
dans l’enseignement lié aux plantes médicinales et que celles-ci méri-
tent d’être mieux soutenues. D’aucuns indiquent que la Guilde des  

herboristes pourrait donner un accent plus grand aux diverses cultures 
qui font partie de l’histoire et de la réalité de l’herboristerie au Québec. 
Une praticienne de la médecine chinoise a indiqué que la pratique 
de médecine chinoise par les immigrants chinois de première ou de 
deuxième génération n’est pas non plus reconnue par l’Ordre des acu-
puncteurs ou les associations de médecine chinoise au Québec. Selon 
elle, ce manque de reconnaissance crée des systèmes parallèles qui 
bénéficieraient de davantage de ponts.

Pour Jonathan Léger Raymond, HTA, enseignant et praticien ayurvé- 
dique, l’intérêt grandissant envers l’Ayurvéda au Québec ne représente 
pas une menace pour les traditions occidentales; il s’agit plutôt d’une 
porte de plus qui permet la découverte des plantes médicinales par 
une nouvelle population attirée à l’Ayurvéda par le biais du yoga ou 
de la méditation. 
    
La Guilde des herboristes constitue la seule association dédiée entière-
ment à l’utilisation des plantes médicinales au Québec. Elle tente d’être 
inclusive de toutes les traditions et de toutes les herboristes, en adap-
tant par exemple les termes utilisés dans ses communications pour 
parler d’herboristerie traditionnelle au sens large. 

3
DÉFIS LIÉS À LA PÉRENNITÉ 
DE L’UTILISATION DES PLANTES 
MÉDICINALES AU QUÉBEC

Photo : Monastère des Augustines
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CHAPITRE 3

Résurgence autochtone

La revitalisation et la transmission des connaissances autochtones sur 
les plantes médicinales sont inséparables de l’autodétermination des 
nations concernées. La médecine autochtone est intimement liée aux 
autres éléments de la culture comme la langue, la spiritualité, le rôle 
des femmes et des personnes bispirituelles ainsi que l’intégrité des ter-
ritoires. Pour les peuples autochtones, la continuité de l’utilisation des 
plantes médicinales dépend de l’accès à leurs territoires traditionnels 
et de leur participation dans la gestion et la protection de ces derniers.

Malgré l’histoire de répression et d’appropriation de leurs traditions, 
plusieurs nations se tournent vers le partage interculturel pour favori- 
ser la transmission et la continuité des pratiques traditionnelles. En 
revanche, d’autres restent réticentes au partage et choisissent de s’in-
vestir dans la revitalisation de leurs traditions à l’extérieur de la société 
majoritaire, au sein de leurs communautés.

Démocratisation de l’utilisation des plantes médicinales

Les herboristes présentes lors de la consultation de groupe envisagent 
l’intégration de l’utilisation des plantes médicinales à tous les niveaux 
de la société. Elles appellent cette transmission sociétale la « démocra-

tisation » de l’herboristerie, soulignant que la connaissance des plantes 
médicinales locales représente une connaissance de base, comme la 
cuisine, qui mériterait d’être répandue à échelle similaire, c’est-à-dire 
de façon quotidienne. Pour plusieurs, il s’agit d’une façon de permettre 
à la population de se réapproprier sa santé. La sensibilisation du public  
sur l’importance ou la validité de l’herboristerie va de pair avec la dé-
mocratisation des connaissances. 61 % des répondantes au sondage 
indiquent que la méconnaissance de l’herboristerie représente un frein 
à son développement. 

Pour Monica Giacomin, on peut accomplir cette démocratisation en 
passant par la porte arrière, c’est-à-dire en associant l’enseignement 
sur les plantes médicinales avec la cuisine et l’alimentation saine, dans 
le guide alimentaire canadien par exemple, ou à travers les organismes 
de sécurité alimentaire, de femmes ou pour les familles. Elle suggère 
également d’associer cet enseignement à la promotion de l’environ- 
nement et du jardinage, au sein des jardins de pollinisateurs ou des 
jardins collectifs et communautaires.

L’enjeu de la désinformation

38 % des répondantes identifient la désinformation comme un défi 
majeur quant au développement de l’herboristerie au Québec. Les 
personnes consultées en entrevue individuelle et de groupe ont  
notamment mentionné plusieurs chercheurs et pharmaciens bien con-
nus qui ont vivement critiqué en public toute utilisation des plantes 
pour des raisons médicinales, en l’associant au charlatanisme, et ce 
malgré le fait que plusieurs recherches scientifiques crédibles sont  
disponibles sur les plantes médicinales et leurs principes actifs. 

« On attaque les praticiens autant que les substances. C’est aussi vrai 
dans les journaux. […] Les médias ne publient jamais d’information 
sur le positif ! » (discussion lors de la consultation de groupe).

L’ACCÈS ET LE CONTRÔLE DU TERRITOIRE 
SONT AU CŒUR DES CONNAISSANCES 
AUTOCHTONES AINSI QUE DE LA PROTECTION 
ET DE L’UTILISATION DES MÉTHODES DE 
GUÉRISON AUTOCHTONES. MÊME À 
L’ÉPOQUE CONTEMPORAINE, LES PEUPLES 
AUTOCHTONES DEMEURENT PERSÉCUTÉS 
POUR TENTER DE MAINTENIR LEUR LIEN 
AVEC LA BASE VITALE DE LA MÉDECINE –
LA TERRE ET LE TERRITOIRE26.  

26.  ROBBINS, J. A. et J. DEWAR (2011). « Traditional Indigenous Approaches to Healing and the modern welfare of Traditional Knowledge, Spirituality and Lands: A critical reflection on 
practices and policies taken from the Canadian Indigenous Example », The International Indigenous Policy Journal, 2(4). Traduction de l’anglais.

« L’HERBORISTERIE, C’EST 
À TOUT LE MONDE. ON 
DEVRAIT SAVOIR CES 
CONNAISSANCES DE 
BASE; TOUT LE MONDE 
DEVRAIT SAVOIR ÇA. C’EST 
COMME RÉAPPRENDRE 
AUX GENS À CUISINER, 
À CONSIDÉRER LE LOCAL, 
ET ON PEUT INSCRIRE LES 
PLANTES MÉDICINALES 
LÀ-DEDANS. » 

Participante aux consultations

Activité autour de l’herboristerie tenue au Monastères des Augustines à Québec, lequel offre notamment des services liés à la santé 
dans le cadre d’un tourisme de bien-être. Photo : Monastère des Augustines
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La censure peut également constituer un enjeu sur les médias sociaux 
où, par exemple, certains articles écrits par des herboristes respectées 
ont été bloqués du partage; et sur les moteurs de recherches, où cer-
tains sites web sont rétrogradés par les algorithmes informatiques. 

Plusieurs personnes ont insisté durant les consultations pour dire qu’il 
s’agit d’une perte de temps que de se battre contre les opposants, et 
visent plutôt à se réapproprier le message. Pour l’herboriste-thérapeute 
accréditée Chantal Parent, il est plus important de mettre de l’énergie 
sur la diffusion d’information positive, tout en évitant d’entrer dans la 
culture de la différence. Une campagne de sensibilisation est suggérée 
par toutes les personnes consultées, avec un (ou plusieurs) porte- 
parole ayant beaucoup de crédibilité, ainsi qu’une bonne présence 
dans les médias sociaux. Un consensus se dégage sur l’importance 
d’un discours unifié, tout en respectant et en reconnaissant les diverses 
traditions. Pour Caroline Gagnon, cette campagne pourrait s’associer 
à des mouvements internationaux de souveraineté alimentaire et de  
protection de semences, comme La Via Campesina, afin de béné-
ficier de plus de crédibilité. L’herboriste Sandie Bouthillette souligne 
toutefois qu’il demeure difficile de se tailler une place dans les médias  
traditionnels, car l’herboristerie n’est pas reconnue.

Reconnaissance professionnelle

Le manque de reconnaissance professionnelle du métier d’herboriste 
représente l’un des plus grands défis du secteur. 

La majorité des répondantes au sondage considèrent que le manque 
de reconnaissance dans le secteur de la santé (74 %) ou par les com-
pagnies d’assurances privées (53 %) limitent le développement de 
l’herboristerie au Québec.

« Il serait important de reconnaître que l’herboristerie est une science 
en soi, basée sur des millénaires d’expériences empiriques, avec ses 
propres techniques et protocoles », de dire Jonathan Léger Raymond.

Plusieurs actes demeurent réservés aux médecins en vertu de la loi 
médicale au Québec, comme le diagnostic de maladie ou la prescrip-
tion d’examens, de traitements ou de médicaments. Les herboristes 
n’ont pas le droit de poser de tels gestes; elles peuvent toutefois faire 
de l’accompagnement, dispenser de l’éducation à la santé et formuler  
des conseils ou des recommandations, en se limitant aux termes  
propres à leurs champs d’expertise27.  

« CEUX QUI PARLENT CONTRE NOUS PARLENT 
À VOIX HAUTE… NOUS AVONS BESOIN DE 
NOS PROPRES PORTE-VOIX ! NOUS AVONS 
BESOIN DE NOMBREUSES PERSONNES 
QUI PARLENT À VOIX HAUTE ! » 

Monica Giacomin, traduction libre de l’anglais

« LA PRATIQUE PROFESSIONNELLE DE 
L’HERBORISTERIE PEUT SE DÉCLINER 
DE PLUSIEURS FAÇONS PUISQU’ELLE 
INTÈGRE PLUSIEURS SOUS DISCIPLINES : 
L’IDENTIFICATION ET LA RÉCOLTE DE 
PLANTES SAUVAGES, INDIGÈNES OU 
DE CULTURES; LA TRANSFORMATION DE 
PLANTES MÉDICINALES POUR DES USAGES 
CULINAIRES, COSMÉTIQUES, MÉDICINAUX 
OU CÉRÉMONIELS; L’ACCOMPAGNEMENT 
THÉRAPEUTIQUE D’AUTRUI AVEC LES PLANTES 
MÉDICALES POUR CEUX AYANT CHOISI D’ÊTRE 
THÉRAPEUTE. OU BIEN TOUT CECI, COMME 
PLUSIEURS LE FONT DANS LEUR PRATIQUE ! 
C’EST CETTE DIVERSITÉ QUI DÉFINIT CE 
QU’EST L’HERBORISTERIE MAIS AUSSI CE 
QUI EN COMPLEXIFIE GRANDEMENT LA 
RECONNAISSANCE. EST-CE UN MÉTIER LIÉ 
À L’AGRICULTURE, LA CUEILLETTE SAUVAGE, 
LA TRANSFORMATION, LA SANTÉ ? C’EST 
TOUT CECI, ET C’EST AUSSI CE QUI EN FAIT 
SA RICHESSE ET QUI APPORTE TANT 
D’AUTONOMIE À TOUT UN CHACUN. » 

Natacha Imbeault

27. GUILDE DES HERBORISTES, op.cit.

Magazine Médecine de la Terre.
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La pratique clinique

L’encadrement légal de la pratique de l’herboristerie est de juridiction 
provinciale. Or il n’y a pas de reconnaissance officielle du métier d’her-
boriste au Québec ni d’ordre professionnel qui régit sa pratique. Cet 
encadrement professionnel n’est du reste pas souhaité par la Guilde 
des herboristes ni par la plupart des personnes consultées en entrevue. 
Celles-ci tiennent en effet à ce que l’herboristerie reste une approche 
du patrimoine vivant collectif et ne soit pas appropriée par un orga- 
nisme ou une association particulière, ni homogénéisée afin de répon-
dre aux critères d’un ordre. 

Cette crainte de se faire approprier la tradition n’est pas sans fonde-
ment. En mars 2021, l’Ordre des acupuncteurs du Québec a statué 
sur l’utilisation et la recommandation des plantes médicinales par ses 
membres, en indiquant que ces pratiques seront seulement approu-
vées par des praticiennes ayant suivi certaines formations reconnues. 
Aucune formation reconnue n’est par ailleurs offerte au Québec. 

Pour le moment, tous et toutes peuvent se dire « herboristes », et c’est 
considéré comme une très bonne chose par les personnes consultées. 
En revanche, certaines herboristes ont évoqué le besoin d’une certaine 
distinction entre amateures et professionnelles afin de bénéficier d’une 
meilleure visibilité et d’une crédibilité accrue chez le public.

De l’auto-encadrement

Pour répondre au désir de ses membres d’améliorer la reconnaissance 
de la pratique professionnelle sans devoir se soumettre aux exigenc-
es d’un ordre professionnel, la Guilde des herboristes à établi depuis 
2003 un processus de reconnaissance par les pairs, et ce, afin d’ac-
créditer les herboristes-thérapeutes qu’elle considère qualifiées pour la 
pratique clinique. Cette qualification dépend soit d’un diplôme d’une 
école d’herboristerie reconnue (une des trois écoles professionnelles 
au Québec), soit d’un dossier qui démontre un parcours diversifié 
ayant permis l’obtention de connaissances et d’expériences néces-
saires (études de cas, supervision clinique, formations diverses, etc.), 
sans oublier un examen écrit. Dans les deux cas, les candidats doivent 
monter un portfolio témoignant leurs expériences puis passer une en-
trevue devant un comité de pairs. Le comité de pairs est composé de 
thérapeutes expérimentés ayant des compétences complémentaires.  

Cette démarche d’auto-encadrement à la Guilde a mené à l’adoption 
de la définition du champ de pratique des herboristes-thérapeutes et 
du code de bonnes pratiques, définis par le CCHA, ainsi qu’à un code 
déontologique et un processus de gestion de plaintes. L’accréditation 
(qui donne le titre d’herboriste-thérapeute accréditée, ou HTA) vise 
surtout à assurer au public que les HTA sont des professionnelles  
qualifiées. Elle n’est pas reconnue par les instances gouvernementales, 
les compagnies d’assurances privées ni par le secteur de la santé médi-
cale. Ce manque de reconnaissance professionnelle limite la possibilité 
de collaboration entre professionnels selon une approche intégrative 
de soins de santé et entrave le développement de la demande auprès 
du public.

La fabrication et la vente de produits de santé naturels

Pour de nombreuses herboristes, la législation encadrant la fabrication 
et la vente de produits d’herboristerie représente un défi important. 
Un moment marquant pour la communauté d’herboristes au Québec 
fut la fermeture de l’Armoire aux Herbes en 2011, qui était devenue 
après 30 ans l’une des plus grandes herboristeries. Sa fermeture est 
largement due à des difficultés rencontrées dans les démarches d’ob-
tention d’une approbation de Santé Canada pour continuer à vendre 
ses produits.

L’encadrement légal de la fabrication et de la commercialisation des 
plantes médicinales et des produits d’herboristerie est de juridiction 
fédérale. Depuis 2006, c’est la Direction des produits de santé naturels 
et sans ordonnance (DPSNSO) qui encadre, à travers le Règlement 
sur les produits de santé naturel, la mise en marché de produits de 
santé naturel – dont les plantes médicinales brutes avec allégations 
médicinales et les extraits traditionnels faits avec des solvants tels  
l’alcool, la glycérine, l’huile, l’eau, le miel et le vinaigre. Pour être 
vendus au public, ces produits doivent porter un Numéro de produit 
naturel (NPN). De plus, ce règlement exige que les herboristes qui 
fabriquent des produits pour la vente au détail en dehors du cadre de 
leur pratique clinique doivent obtenir une licence d’exploitation (LE) 
pour leur entreprise de même qu’une licence de mise en marché pour 
chacun de leurs produits (LMM). La Guilde souligne que, même si 
le coût pour obtenir ces licences n’est pas élevé, cela demande un 
investissement de temps important pour les petites fabricantes qui  
travaillent souvent seules29.

« APRÈS DES EFFORTS NOTOIRES DE 
DÉMARCHES AUPRÈS DE SANTÉ CANADA 
POUR FAIRE APPROUVER NOS PRODUITS AFIN 
DE TENTER D’OBTENIR LES SACRO-SAINTS 
NUMÉROS DE PRODUITS NATURELS (NPN) 
IMPOSÉS, NOUS AVONS DÛ RECULER ET NOUS 
RENDRE À L’ÉVIDENCE QUE NOS PRODUITS, 
TEL QU’ILS SONT, NE PASSERAIENT JAMAIS 
CETTE ÉPREUVE PHARMACEUTISANTE28. »  

28. LABERGE, Daniel et Hélène LABERGE (2011). L’héritage de l’Armoire aux Herbes : Recettes, savoir-faire et guide santé, L’Herbothèque, p. 36.

29. GUILDE DES HERBORISTES, op.cit.

« LE MODÈLE DE NOTRE SOCIÉTÉ EST 
TELLEMENT LOIN DE CE QU’ON ENSEIGNE 
[…]. ÇA VA AVEC LA PHILOSOPHIE DE 
L’HERBORISTERIE… ON UNIFIE, ON VEUT 
RASSEMBLER, SOIGNER L’ÉCOSYSTÈME, 
SOIGNER LES GENS... CHAQUE HERBORISTE 
AMÈNE UN ANGLE DIFFÉRENT. ÇA, ON VEUT 
GARDER ÇA ! »  

Caroline Gagnon
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En même temps, la DPSNSO reconnaît indirectement la profession 
d’herboriste, puisqu’elle reconnaît aux herboristes certains actes qui ne 
sont pas autorisés pour le public général. Les herboristes cliniciennes 
ont le droit de fabriquer et de vendre des plantes médicinales et des 
produits d’herboristerie sans NPN aux personnes qui les consultent, 
sans obligation de licence, à condition que ces produits ne portent 
pas d’allégation de santé sur leur emballage. La DPSNSO ne spécifie 
aucun critère d’admissibilité à la pratique de la consultation clinique. 
Cette directive permet de garder accessibles les produits personnalisés, 
difficiles à licencier ou dont les ventes sont trop minimes pour inciter 
une productrice à effectuer une demande de licence.

LE DÉFI DE LA PROTECTION  
DES RESSOURCES NATURELLES

Dans la pratique de l’herboristerie traditionnelle, la santé de l’envi-
ronnement est indissociable de la santé humaine. La matière première 
pour la pratique de l’herboristerie – les plantes – doit venir d’un terri-
toire sain. 

Pollution et extractivisme

Pour les herboristes qui utilisent les plantes sauvages (70 % des ré- 
pondantes), la pollution et l’extractivisme peuvent représenter des 
enjeux importants qui impactent leurs pratiques. Par exemple, Sandie 
Bouthillette indique qu’en bord de mer, lorsque les cours d’eau sont 
contaminés, on ne peut pas se permettre de récolter des algues. Elle 
ajoute que les coupes à blanc ont détruit bon nombre d’habitats, qui 
peuvent prendre des décennies à se régénérer. 

L’exploitation forestière, minière et hydroélectrique dans les territoires 
autochtones constitue, pour les peuples concernés, une barrière im-
portante au maintien du lien avec le territoire, nécessaire pour accé- 
der aux plantes médicinales et transmettre la connaissance de leurs  
usages. Les changements climatiques ont également un impact dis-
proportionné pour les peuples autochtones dû à leur dépendance à 
la chasse, la pêche et la cueillette d’aliments et de plantes médicinales. 

Manque de protection des espèces menacées

Lors de sa recherche de maîtrise en 2008, Annie Léger a conclu que la 
réglementation entourant la cueillette de plantes médicinales sauvages 
est largement insuffisante30. Par exemple, il n’existe pas d’inventaire 
des espèces médicinales indigènes, en péril ou non. Québec n’a pas 
encore développé ni mis en application de programme spécifiquement 
dédié à la conservation de la biodiversité médicinale. Des outils de pro-
tection internationaux existent, comme la Convention sur la biodiver- 
sité (CBD) et la Convention sur le commerce international des espèces 
(CITES) dont le Canada est signataire, mais l’application complète de 
ces instruments tarde encore à venir.

Selon la Guilde des herboristes, la protection des plantes médicinales  
au Québec ne s’est pas améliorée depuis 2008. La Guilde craint que 
« la popularité croissante des plantes médicinales et des champignons 
médicinaux ne vienne accentuer la menace déjà exercée sur les  
espèces sauvages par la destruction de leur habitat, la pollution de  
leur environnement, l’arrivée d’espèces exotiques invasives et les 
changements climatiques. » 34 % des répondantes au sondage ont  
indiqué que le manque de protection des ressources végétales freine 
le développement du secteur.

Pour les herboristes présentes à la consultation de groupe, un système 
d’étiquetage qui identifierait les plantes locales, cultivées ou récoltées 
de façon éthique et durable aiderait à protéger les espèces menacées. 
Présentement, certaines formes de certification existent qui permettent 
de vérifier l’approvisionnement durable de la cueillette sauvage sur 
le marché international (p. ex. FairWild) et local (p. ex. Ecocert), mais 
elles ne sont pas très connues par le milieu (aucune des herboristes 
présentes à la consultation de groupe ne les connaissaient). Ces certi-
fications dépendent aussi de la sensibilisation du consommateur et de 
sa capacité à payer plus cher.

30. LÉGER, Annie (2008). [Biodiversité des plantes médicinales québécoises et dispo- 
sitifs de protection de la biodiversité et de l’environnement]. Mémoire de maîtrise, 
Université de Québec à Montréal.

31. Idem.

« LA LOI INTERDIT À LA POPULATION 
DE LES RÉCOLTER OU DE LES EXPLOITER 
[LES ESPÈCES À STATUT PRÉCAIRE], 
MAIS TOUTE ACTIVITÉ ÉCONOMIQUE 
D’ENVERGURE POUVANT ENDOMMAGER 
LEUR HABITAT POURRAIT ÊTRE PERMISE 
SI LE GOUVERNEMENT JUGE LA 
CHOSE PERTINENTE… LES IMPACTS 
ENVIRONNEMENTAUX LIÉS AUX ACTIVITÉS 
D’ENVERGURE, TELLE L’AGRICULTURE 
INTENSIVE, LA FORESTERIE ET LA 
CONSTRUCTION DE ROUTES OU DE 
BARRAGES SONT BEAUCOUP PLUS 
SIGNIFICATIFS QUE CEUX ENGENDRÉS 
PAR LA CUEILLETTE INDIVIDUELLE31. »   
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CHAPITRE 3

La culture de plantes médicinales 
comme stratégie de protection

La culture de plantes médicinales est un moyen de réduire la pression  
sur les populations sauvages. Lors de la consultation de groupe, les 
participantes ont souligné le besoin d’éducation par rapport aux  
plantes sauvages à statut précaire et à la façon de les récolter, afin  
d’assurer la pérennité des ressources. La production écologique fait 
partie des sujets enseignés dans les écoles d’herboristerie.

Même si traditionnellement, les plantes utilisées sont cultivées ou 
récoltées par les herboristes elles-mêmes, le marché des plantes  
médicinales est aujourd’hui globalisé, et les plantes importées sont 
souvent significativement moins chères. Le volume total de plan-
tes médicinales produites au Québec est largement inadéquat pour 
répondre aux besoins des transformateurs et des distributeurs; la 
production locale est considérée comme ayant un fort potentiel de 
développement32.  

Certaines traditions, comme la médecine chinoise, dépendent de  
plantes qui sont cultivées de façon traditionnelle, sur des territoires 
lointains. Celles-ci ne sont pas produites localement, ce qui engen-
dre un certain impact sur l’environnement en raison notamment du 
transport. Des règlements restrictifs au niveau canadien rendent l’im-
portation des plantes médicinales compliquée (difficulté à avoir un 
NDN, complexité du transport, taxes d’importation...) et en limitent 
l’accès. Par exemple, Jonathan Léger Raymond indique qu’à travers 
sa pratique de l’Ayurvéda, il bénéficie d’un accès régulier à seulement 
30 ou 40 plantes sur les 2000 qui composent la tradition. 70 % des 
répondantes au sondage utilisent des plantes médicinales pour faire 
un choix écologique, mais il n’est pas toujours évident de savoir si les 
plantes disponibles sur le marché ont été produites ou récoltées de 
façon éco-responsable. 

Au ministère de l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Alimentation du 
Québec (MAPAQ), une filière sur les plantes médicinales biologiques 
a été créée en 1992 pour soutenir le développement de la produc-
tion, de la transformation et du commerce des plantes médicinales 
biologiques dans la province. Défunte depuis 2015 en raison de  
coupures budgétaires, la filière a publié neuf guides techniques sur la 
production de plantes médicinales pour le climat québécois.

Comme plusieurs des espèces indigènes sont issues de milieux fores- 
tiers, l’intégration de la production de plantes médicinales dans 
l’aménagement forestier représente pour plusieurs une opportunité 
significative. Il existe des initiatives prometteuses où cette intégration 
se fait déjà.

32. FILIÈRE DES PLANTES MÉDICINALES BIOLOGIQUES DU QUÉBEC (2007). Diagnostic et recommandations sur l’avenir du secteur agricole et agroalimentaire québécois (consulté 
en ligne le 04-07-2021). http://www.caaaq.gouv.qc.ca/userfiles/File/Memoire%20Laurentides-Montreal%20special/15-18-L-Filiere_plantes_medicinales.pdf

FONDÉE EN 1987, LA COOPÉRATIVE 
TERRA-BOIS REGROUPE PLUS DE 
575 PROPRIÉTAIRES DE BOISÉES DES 
LAURENTIDES, DE LANAUDIÈRE ET DE 
L’OUTAOUAIS. À TRAVERS SON SERVICE 
D’INVENTAIRE FORESTIER, ELLE IDENTIFIE 
LES LIEUX PROPICES À LA CULTURE 
DE PLANTES MÉDICINALES EN MILIEU 
FORESTIER ET SOUTIENT LES PROPRIÉTAIRES 
POUR L’IMPLANTATION ET L’ENTRETIEN 
DE CES PLANTES.   

Photo : AB

http://www.caaaq.gouv.qc.ca/userfiles/File/Memoire%20Laurentides-Montreal%20special/15-18-L-Filiere_plantes_medicinales.pdf
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SONDAGE

Les répondantes ont identifié plusieurs manques, besoins et défis pour développer le secteur. Le manque de reconnaissance à la fois dans le 
domaine de la santé, par le ministère de l’Éducation (ce qui limite l’accès à des subventions pour supporter la formation) puis par les compagnies 
d’assurances apparait en haut de la liste. La méconnaissance de l’herboristerie est aussi considérée comme un défi majeur, de même que la désin-
formation ou le manque de protection des ressources naturelles. (Les choix de réponses à la question du sondage ne contenaient par ailleurs pas 
tous les enjeux précédemment examinés).
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FIG. 34 : PRINCIPAUX MANQUES, BESOINS OU DÉFIS DU SECTEUR

688 répondantes

Au symposium Médecine de la Terre. Photo : AB
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Que le ministère de la Culture et des Communications (MCC) 
et/ou le ministère de l’Éducation et de l’Enseignement supérieur 
(MÉES) soutiennent de façon financière et technique des orga- 
nismes et des institutions pour le développement de formations 
spécialisées dans l’utilisation de plantes médicinales, selon dif-
férentes traditions :

• Les organismes culturels qui offrent des programmes de trans-
mission de connaissances culturelles relatives à l’utilisation des 
plantes (p. ex. La Maison d’Haïti, le Centre communautaire de 
femmes Sud-Asiatiques, les Centres d’amitié autochtones, etc.);

• Les Premières Nations et Inuits qui offrent des programmes de 
transmission des savoirs traditionnels, en particulier entre les 
aînés et les jeunes, selon leurs priorités et protocoles;

• Le Collège de Rosemont, les écoles privées et autres centres 
de savoirs de médecine traditionnelle chinoise qui intègrent la 
pharmacopée dans leurs formations et qui offrent une option de 
jumelage entre un maître et un apprenti;

• Les écoles d’herboristerie professionnelle qui offrent une option 
de jumelage entre un maître et un apprenti;

• Les colloques et festivals où se réalise la transmission de connais-
sances sur les plantes médicinales.

Que le MÉES intègre l’utilisation des plantes médicinales au curri- 
culum des écoles publiques dès le primaire, jusqu’au secondaire 
et au cégep, en l’associant à l’éducation sur l’environnement et à 
l’éducation alimentaire. Des projets-pilotes pourraient se dévelop-
per en ce sens.

Qu’Emploi-Québec réalise l’accréditation d’organismes formateurs 
(écoles existantes et/ou création de nouvelles) et trouve une for-
mule afin de rendre les étudiantes de ces écoles admissibles aux 
programmes gouvernementaux de prêts et bourses.

Que la ministre de la Culture entérine la désignation légale des 
savoir-faire, connaissances et usages des plantes médicinales en 
tant qu’élément du patrimoine immatériel, en vertu de la Loi sur le 
patrimoine culturel.

• Qu’à l’occasion de cette désignation, le MCC forme un comité 
sectoriel afin de coordonner les actions nécessaires pour favoris-
er la pérennité de la pratique au Québec. Un plan stratégique 
transversal pourra contenir l’ensemble des recommandations du 
présent chapitre, ainsi que des actions promotionnelles comme 
une route des jardins par exemple.

Que le MCC mandate un organisme du milieu (qui coordonnera 
avec les différentes porteuses de traditions) pour monter une cam-
pagne médiatique afin de faire reconnaître l’importance et la valeur 
de l’herboristerie au Québec. Que cette campagne soit appuyée 
par le MCC et financée adéquatement pour atteindre une visibilité 
conséquente.

Que le ministère de l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Alimentation 
(MAPAQ) et le ministère de la Santé et des Services sociaux (MSSS) 
associent l’utilisation des plantes médicinales à l’alimentation saine, 
et poursuivent une campagne de sensibilisation qui comprenne les 
volets suivants : 

• Offrir du financement pérenne aux organismes communautaires 
de sécurité alimentaire et aux jardins communautaires pour qu’ils 
puissent rajouter la promotion et la sensibilisation de l’utilisation 
des plantes médicinales à leurs activités;

• Collaborer avec leurs homologues fédéraux pour inclure les her-
bes culinaires et les tisanes dans le guide alimentaire canadien. 

Que la Régie de l’assurance maladie du Québec mandate les ré-
gimes privés d’assurances pour reconnaître explicitement les soins 
en herboristerie dans les services couverts, non seulement à travers 
la naturopathie.

4
RECOMMANDATIONS
Le développement du secteur, y compris la sauvegarde du patrimoine immatériel, passe notamment par l’action 
des institutions publiques. Des pistes d’intervention sont ici proposées à cet effet, dans un esprit d’équité et 
d’ouverture.

TRANSMISSION  
DES CONNAISSANCES
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CHAPITRE 4

Photo : Monastère des Augustines

Que le programme SENS soit reconduit et mieux connu.

Que le MSSS se donne la santé intégrative comme orientation et 
travaille pour en faire une réalité :

• Effectuer une étude sur les économies de coûts liées à l’inté- 
gration de soins complémentaires (dont l’herboristerie) dans le 
système de santé public;

• Revoir la Loi sur les services de santé et les services sociaux afin 
d’y intégrer, pour le patient, le droit de choisir le type de service 
reçu au-delà des ordres professionnels;

• Évaluer des modèles administratifs de remboursement de  
services de santé complémentaires, incluant l’herboristerie, la  
médecine traditionnelle chinoise, l’Ayurvéda, et la médecine  
traditionnelle autochtone;

• Collaborer avec les communautés autochtones afin de mettre en 
place des projets-pilotes de soins traditionnels intégrés dans le 
système de soins publics, en s’inspirant des nombreux exemples 
existants ailleurs au Canada33.  

• Soutenir de façon accrue les plateformes de collaboration entre le 
système médical et les herboristes thérapeutes (p. ex. le colloque 
en santé intégrative à l’Université de Montréal).

Que le MAPAQ encourage la culture écologique des plantes  
médicinales, en particulier les plantes indigènes à statut précaire :

• Restaurer la filière des plantes médicinales pour développer une 
expertise technique sur la culture de ce type de plantes à petite 
et à grande échelle ainsi que sur l’intégration de la culture de 
plantes médicinales dans l’aménagement forestier;

• Subventionner des recherches collaboratives avec les produc-
teurs de plantes liées à la pharmacopée de la médecine tradition-
nelle chinoise, ayurvédique et d’autres traditions, afin de produire 
des plantes localement, et avec des herboristes de ces traditions 
afin de trouver des plantes locales qui peuvent se substituer aux 
plantes importées dans les préparations traditionnelles.

Que le ministère de l’Environnement et les Changement climatiques 
(MELCC) crée un inventaire de plantes médicinales indigènes au 
Québec et définisse leur statut de précarité. Qu’il se base sur ces 
outils pour créer une catégorie de protection spécifique aux plantes 
médicinales et aux habitats propices à leur présence. Que cette 
catégorie de protection s’applique tant à la cueillette individuelle 
qu’au projets de développement/extraction, afin de répondre aux 
engagements internationaux (CBD, CITES, Déclaration des Nations 
Unies sur le droit des peuples autochtones).

Que le MELCC accélère ses efforts et ses investissements dans la 
lutte contre les changements climatiques.

Que le MAPAQ et le ministère des Forêts, de la Faune et des Parcs 
(MFFP) encadrent la cueillette de plantes médicinales sauvages :

• Élaborer une base de données sur l’utilisation commerciale des 
ressources médicinales sauvages indigènes;

• Offrir des formations sur la cueillette responsable pour les her-
boristes, les cueilleurs professionnels et les techniciens forestiers, 
en vue d’assurer une application des restrictions existantes (une 
formation de ce type existe notamment depuis quelques années 
dans Lanaudière);

• Affirmer le droit des Premières Nations et des Inuits de récolter 
et de transmettre des connaissances sur les plantes médicinales 
sur leurs territoires traditionnels (terres de la Couronne, parcs  
nationaux, réserves fauniques, etc.) et de participer à la gestion et 
la protection de ceux-ci.

Que le MAPAQ collabore avec l’Agence canadienne d’inspection 
des aliments afin de créer une catégorie de certification pour la 
récolte sauvage éthique et écologique au Canada qui puisse être 
promue et mise en œuvre par les certificateurs actifs au Québec 
(Ecocert, Pro-Cert, Québec Vrai, etc.).

33. ALLEN, Lindsey, Andrew HATALA, Ijaz SABINA, Elder David COURCHENE, Elder Burma BUSHIE (2020). « Indigenous-led health care partnerships in Canada », Canadian Medical 
Association Journal, 192E, p. 208-16. 
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CHAPITRE 4 RECOMMANDATIONS

Photo : AB
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ANNEXES

ANNEXE 1 SONDAGE OMNIBUS - LES QUÉBÉCOIS ET L’HERBORISTERIE
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Ce sondage omnibus Léger « Les Québécois et l’herboristerie » a été commandé par l’Herbothèque en 2019 
et est partagé gracieusement dans le cadre de ce rapport.
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ANNEXE 2 FICHE TECHNIQUE SUR LE MÉTIER D’HERBORISTE THÉRAPEUTE

Source : site officiel de l’information scolaire et professionnelle REPÈRES (https://reperes.qc.ca/).
23/03/2022 08:45 REPÈRES - Le site officiel de l'information scolaire et professionnelle

https://consultation.reperes.qc.ca/asp/Reperes.aspx?jlsid=1&jlrun=reperes.detail.metiers.detail.AfficheurImpression&IdDon=635&NbResultat=1&Prov… 1/4

Angèle Boutin

Herboriste thérapeute
Code CNP-R : 3232-001

Modifié le : 2021-11-23

Personne qui soigne et prévient les maladies principalement à l'aide de plantes médicinales et au moyen de conseils
thérapeutiques individualisés en vue du maintien et du recouvrement de la santé.

Tâches

Écoute et questionne le client pour analyser ses besoins et établir un bilan global de santé et de ses habitudes de vie.
Prend connaissance des antécédents personnels et familiaux.
Analyse les symptômes et émet une hypothèse de déséquilibre.
Renseigne le client quant aux habitudes de vie et d'alimentation à adopter.
Conseille un traitement préventif ou curatif de la santé dans une approche individualisée basée sur l'utilisation des plantes
et leurs effets médicinaux.
Informe le client relativement aux effets médicinaux des plantes utilisées au cours du traitement et de leur contre-
indication s'il y a lieu.
Fait un suivi de chacun des cas en élaborant un dossier client au fur et à mesure des consultations.
Peut voir à l'achat et à la vente des produits d'herboristerie servant aux traitements (plantes, crèmes, onguents, sirops,
etc.) ou peut informer le client sur l'endroit où se procurer ces produits.
Peut cultiver les plantes et les fleurs qui lui serviront à préparer les remèdes et les soins.
Peut faire des formules herbales personnalisées aux besoinx de chaque client selon différentes techniques de préparation,
d'extraction et de transformation de plantes.
Peut élaborer et animer des ateliers de découverte des plantes, de promenades thématiques dans la nature, de cuisine des
plantes commestibles sauvages, etc.).

Fonctions liées aux données, personnes et choses

Données Personnes Choses

Analyser (2)  Enseigner - Consulter - Agir comme consultant (2)  Manutentionner (7)  

Champs d'action

L'herboriste peut être un généraliste ou se spécialiser (ex. : soins aux enfants, santé des femmes et/ou des hommes,
périnatalité, troubles liés au vieillissement, soins liés au milieu sportif, soins des animaux, etc.).

Conditions de travail

Salaire

 Minimum moyen Maximum moyen En date de

Annuel 26000 $ - 31999 $ 52000 $ - 57999 $ 2019

Commentaires

La rémunération peut varier selon le niveau d'expertise de la personne et selon le milieu de travail.

Organisation du travail

Travail à horaire variable

Précisions

Travail possible de jour, de soir ou de fin de semaine selon le milieu de travail.

Environnement social

https://reperes.qc.ca/
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Relation étroite avec le client.

Environnement physique

Conditions ambiantes :  Endroit où la température est contrôlée 

Risques pouvant être présents dans le milieu de travail :  Risques liés aux agents biologiques 

Lieu de travail :  Travail à l'intérieur 

Précisions

Peut avoir à travailler à l'extérieur pour la culture, la cueillette et la transformation des plantes.

Caractéristiques personnelles

Champs d'intérêt

Aimer travailler physiquement ou manipuler des instruments.
Aimer communiquer avec les gens pour les convaincre, les persuader.
Aimer comprendre les phénomènes et résoudre les situations problématiques.
Aimer travailler en contact avec des personnes ou les aider.

Inventaires spécialisés
Intérêts ICIP

Aimer manipuler ou utiliser des objets inanimés.
Aimer interagir ou communiquer avec d'autres personnes.
Aimer communiquer avec les gens pour les convaincre, les persuader.
Aimer comprendre les phénomènes et résoudre les situations problématiques.
Aimer travailler en contact avec des personnes ou les aider.

Intérêts ICIT

1er rang Aimer travailler avec les gens, prendre soin des autres ou les aider.

2e rang Aimer comprendre les phénomènes et résoudre les situations problématiques.

3e rang Aimer planifier, diriger, décider, coordonner.

Intérêts MEQ-Kuder

Aimer comprendre les phénomènes et résoudre les situations problématiques.
Aimer travailler en contact avec des personnes ou les aider.
Aimer communiquer avec les gens pour les convaincre, les persuader.

Personnalité
Types de personnalité (Holland)

1re position  I Préférer comprendre les phénomènes et résoudre les situations problématiques.

2e position  E Préférer décider, superviser, influencer ou persuader des personnes.

3e position  R Préférer travailler physiquement ou manipuler des instruments.

Indices de tempérament

Préférer des tâches variées avec de fréquents changements.
Préférer planifier des activités, diriger, contrôler et organiser l'ensemble des tâches.
Préférer travailler en relation avec des gens et collaborer avec eux.
Préférer influencer les opinions, les attitudes et les jugements des autres.
Préférer utiliser des normes mesurables pour décider ou résoudre des problèmes.
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Angèle Boutin

Herboriste thérapeute
Code CNP-R : 3232-001

Modifié le : 2021-11-23

Personne qui soigne et prévient les maladies principalement à l'aide de plantes médicinales et au moyen de conseils
thérapeutiques individualisés en vue du maintien et du recouvrement de la santé.

Tâches

Écoute et questionne le client pour analyser ses besoins et établir un bilan global de santé et de ses habitudes de vie.
Prend connaissance des antécédents personnels et familiaux.
Analyse les symptômes et émet une hypothèse de déséquilibre.
Renseigne le client quant aux habitudes de vie et d'alimentation à adopter.
Conseille un traitement préventif ou curatif de la santé dans une approche individualisée basée sur l'utilisation des plantes
et leurs effets médicinaux.
Informe le client relativement aux effets médicinaux des plantes utilisées au cours du traitement et de leur contre-
indication s'il y a lieu.
Fait un suivi de chacun des cas en élaborant un dossier client au fur et à mesure des consultations.
Peut voir à l'achat et à la vente des produits d'herboristerie servant aux traitements (plantes, crèmes, onguents, sirops,
etc.) ou peut informer le client sur l'endroit où se procurer ces produits.
Peut cultiver les plantes et les fleurs qui lui serviront à préparer les remèdes et les soins.
Peut faire des formules herbales personnalisées aux besoinx de chaque client selon différentes techniques de préparation,
d'extraction et de transformation de plantes.
Peut élaborer et animer des ateliers de découverte des plantes, de promenades thématiques dans la nature, de cuisine des
plantes commestibles sauvages, etc.).

Fonctions liées aux données, personnes et choses

Données Personnes Choses

Analyser (2)  Enseigner - Consulter - Agir comme consultant (2)  Manutentionner (7)  

Champs d'action

L'herboriste peut être un généraliste ou se spécialiser (ex. : soins aux enfants, santé des femmes et/ou des hommes,
périnatalité, troubles liés au vieillissement, soins liés au milieu sportif, soins des animaux, etc.).

Conditions de travail

Salaire

 Minimum moyen Maximum moyen En date de

Annuel 26000 $ - 31999 $ 52000 $ - 57999 $ 2019

Commentaires

La rémunération peut varier selon le niveau d'expertise de la personne et selon le milieu de travail.

Organisation du travail

Travail à horaire variable

Précisions

Travail possible de jour, de soir ou de fin de semaine selon le milieu de travail.

Environnement social
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Qualités personnelles exigées

Autonomie
Capacité d'écoute
Curiosité intellectuelle
Diplomatie
Discrétion
Entregent
Esprit critique
Esprit d'analyse
Esprit de synthèse
Facilité à communiquer
Minutie
Ouverture d'esprit
Patience
Sens de l'organisation
Sens des responsabilités

Aptitudes BGTA

 Description Cote

G Habileté à comprendre, à apprendre et à raisonner rapidement. Moyen

V Habileté à comprendre et à utiliser les mots pour communiquer. Moyen

N Habileté à faire des calculs rapidement et avec exactitude. Faible

S Habileté à imaginer et visualiser des formes géométriques et des objets dans l'espace. Faible

P Habileté à remarquer les différences entre les formes, les volumes et les détails. Faible

Q Habileté à remarquer les détails dans les chiffres et les mots. Faible

K Habileté à coordonner la vue et le mouvement des mains et des doigts rapidement et avec précision. Moyen

F Habileté à mouvoir les doigts rapidement et avec précision. Faible

M Habileté à mouvoir les mains habilement et avec facilité. Moyen

Capacités physiques

Vision : Être capable de voir de près 

Perception sensorielle : Être capable de communiquer verbalement 

Position corporelle : Être capable de travailler en position assise ET debout ou en marche 

Coordination des membres : Être capable de coordonner les mouvements de ses membres supérieurs 

Force physique : Être capable de soulever un poids d'environ 5 à 10 kg 

Formation / qualification

Voies de formation - Hors du réseau scolaire

Genre de formation Formation préalable

Formation particulière Diplôme d'études collégiales (DEC) 

Précisions sur les voies de formation

La formation d'herboriste thérapeute est offerte dans plusieurs écoles reconnues par l'Aile professionnelle de la Guilde des
herboristes du Québec. Cette aile professionnelle est actuellement le seul organisme indépendant non lié à une école qui offre
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un processus d'accréditation rigoureux face à cette profession. Consulter l'association pour connaître les écoles accréditées
ainsi que le processus pour devenir herboriste thérapeute accrédité. 

Commentaires

Peut être membre de la Guilde des herboristes.
Plusieurs professionnels en herboristerie débutent dans le domaine de la naturopathie.

Employeurs

Catégories d'employeurs

À son compte
Centres de sports récréatifs et de conditionnement physique
Magasins de suppléments alimentaires (aliments de santé)
Pharmacies

© GRICS, 1985-2022
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